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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Ordonnance ministérielle N° 620;232 du 3 Juillet 
1990 portant Agrément du Lycée de l'Espoir. 

Le Ministre de l'Enseignement primaire et 
secondaire 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 portant 
organisation des puvoirs législatif et réglementaire; 

Vu le décret-loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 por
tant organisation du Ministère de l'Enseignement 
au Burundi; 

Vu le déCret-loi nO 100/186 du 29 novembre por
portan t organisation du Ministère de l'Enseigne
ment Primaire et Secondaire; 

Vu l'ordonnance nO 610/271 du 7 décembre 1984 
portant réorganisation de l'Enseignement Primaire 
et Secondaire privé au Burundi spécialement en 
son article 10; 

Décret nO 100/098 du 23 juillet 1990 portant mo
dification du décret nO lOO/50 du 10 juillet 1978 
réglementant l'admission des élèves et le régi
me des études et des examens du centre de for
mation des personnels technilJues de l'Aéro
nautilJue et de la Météorologie. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1;031 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pou voirs législ atif et régle
mentaire; 

Vu le décret-loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 por
tant réorganisation de l'Enseignement au Burundi; 

Vu le décret nO 100jl18 du 15 juillet 1980 por
tant organisation du Ministère des Transports, Postes 
et Télécommunications ; 

Vu le Décret nO 100/001 du 01 janvier 1990 por
tant modification du décret nO 100/150 du 8 novem
bre 1979, érigeant le Département de l'Aéronauti 
que en une Administration personnalisée; 

Revu Le décret-loi nO 100;050 du 10 juillet 1978 
réglementant l'admission des élèves et le régime- des études et des examens du centre de Formation 
des personnels Techniques de l'Aéronau tique et de 
la Météorologie; 

Vu la requête d'Agrément du Lycée de l'Espoir; 

Vu le rapport du président de la commission per
manente chargée de vérifier les conditions d'ouver
ture des Ecoles privées; 

Ordonne 

Art. 1. 

Le cycle primaire et le cycle inférieur de l'Ensei
gnement Secondaire général du Lycée de l'Espoir 
son t agréés. 

Art. 2. 

La présente ordonnance ministérielle entre en vi
gueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura le 30/07/1990. 

Gamaliel NDARUZANIY E 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 740/139 du 
12 .Juillet 1978 portant mesure d'exécution des dis
positions organiques sur la navigation aérienne; 

Attendu qu'il est indispensable d'adapter les con
ditions d'admission et le régime des études au Centre 
de Formation de l'Aviation Civile à l'évolution ra
pide des techniques aéronautiques ainsi qu'aux nor
mes et pratiques internationales, 

Sur proposition du Ministre des Transports, Postes 
et Télécommunications et après avis conforme du 
Consei 1 des Mi nis tres, 

Décrète : 

CHAPITRE I. 

De la dénomination, du siège et de la mission 

Art. l. 

Le centre de Formation des Personnels Techniques 
de l'Aéronau tique et de laMétéoroLogie «C.F. P.T.A.M.» 
créé par l'ordonnance nO 060;234 du 12 avril 1967 
est commué en Centre de Formation de l'Aviation 
Civile, en abrégé «C.F.A.C.» un EtabLissement d'Ensei
gnement Supérieur Spécialisé, placé sous l'autorité 
du Ministre ayant l'Aéronautique dans ses attribu
tions. 

Art. 2. 

Le sIege du centre est établi à l'Aéroport interna
tional de Bujumbura. Il ne pourra être transféré en 
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tou t au tre endroi t qu'après avis conforme du conseil 
d'Administration de la Régie des services Aéronau
tiques. 

Art. 3. 

Le centre a pour mission 

l. 	De former des techniciens superIeurs susceptibles 
d'assu mer leur responsabili té en matière de circula
tion aérienne et d'exploitation des télécommuni
cations aéronau tiques. 

2. 	De recycler par des stages et des séminaires spé
cialisés les techniciens professionnels de l'adminis
tration de l'aviation civile. 

CHAPITRE II. 

De l'organisation. 

Art. 4. 

Le centre comprend les organes suivants: 
Un conseil de formation dirigé par le Directeur 

de la Régie des Services Aéronautiques 

-	 Un conseil des professeurs 

- Un responsable chargé du centre 
Les attributions de ces trois organes sont precl
sées par ordonnance d'application du Ministre 
ayant l'Aéronautique dans ses attributions. 

Art. 5. 

Le centre de formation de l'aviation civile compor
te deu x sections : 

1. 	Une section de 2 ans conduisant à la q~lalifi<.ation 
d'opérateur radio de station aéronautique et 
d'e xp loi tat ion des télécommu nications. 

2. 	 Une section de deux ans conduisant à la qualifi 
cation de« contrôleur de la circulation aérienne ». 
D'autres sections de formation peuvent être orga
nisées suivant les besoins sur décision du Ministre 
ayant l'Aéronau tique dans ses attributions. 

Art. 6 

Sur proposition du conseil d'aministration de la Régie 
des Services Aéronautiques, le Ministre ayant l'Aé
ronau tique dans ses attribu tions, sur avis confor
me du conseil de formation, décide du programme 
des études, de l'ouverture et de la périodicité de cha
que formation, en tenant compte des besoin.s en per
sonnels de la Direction de l'Aéronau tique et éventuelle
ment d'autres administrations publiques à la demande 
du Ministre intéressé. Le Ministre ayant l'Aé
ronautique dans ses attributions nomme parmis les 
personnels de la Régie des Services Aéronautiques 
un responsable chargé du cenhe. 

• 
 CHAPITRE III. 


De l'Admission des étudiants. 

Art. 7. 

Les conditons d'admission à ce centre sont fixées 
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par ordonnance du Ministre ayant l'Aéronau tique 
dans Ses attribu tions. 

Toutefois : 

1° L'aptitude physique et mentale doivent Corres
pondre aux nOrmes de l'organisation de l'aviation 
civile internationale relatives aux licences et qua
lifications du personnel de l'aviation civile inter
nationale. 

2 0 Le minimum d'études requises est la possession d'un 
diplôme homologué d'études secondaires générales 

ou techniques pour les deu x sections de formation. 

Art. 8. 

Les candidats opérateurs radio de station Aélonau
tique, d'exploitation des télécommunications et les 
candidats contrôleurs de la circulation aérienne sont 
admis par voie de concours organisé par le cen
tre dans la limite des besoins en personnel de la 
Régie des Services Aéronau tiques. 

CHAPITRE IV. 

Du Statut des Etudiants et de la Sanetion des 
Etudes 

Art. 9. 

Les étudiants perçoivent une bourse d'étude fixée 
par ordonnance du Ministre ayant l'}\,éronautique 
dans ses attributions, sur proposition du conseil d'Ad
ministration de la Régie des Services Aéronautiques. 
Au moment de leur admission, les étudiants pren
nent l'engagement écrit de prester après l'obtention 
de leur di plôme di x ann.ées de Service dans le cadre 
correspondant à la formation reçue. Cet engagement 
n'affecte en rien les pouvoirs de l'administration en 
matière disciplinaire et ne met pas obstacle à la ré
vocation éventuelle de l'intéressé. 

Art. 10. 

Lorsqu'un étudiant a réussi aux épreuves de fin 
d'études, il reçoit un diplôme Consacrant la qualifica
ton correspondant à la section d'enseignement qu'il 
a fréquenté. 

Art. 11. 

Les étudiants diplômés peuvent être admis dans 
les cadres de l'administration qui leur sont ouverts 
en vertu de leur qualification. Le grade initial de 
reCru tement correspondant est le grade d'assistant 
de troisième classe échelon 1 (A3.I). 

CHAPITRE V. 

Dispositions finales • 

Art. 12. 

Son t abrogées tou tes disposi tions antérieures con
traires au présen t décret. 
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Art. 13. 

Le Ministre des Transports, Postes et Télécom
munications est chargé de l'cxécu tion du présent décret 
qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 23 juillet 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du plan, 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Transports, Postes 

et Télécommunications, 


Simon RUSUKU, 


Lieu tenan t-ColoneL 


Décret N° 100/099 du 23 juillet 1990 portant créa
tion du Conseil National de Sécurité. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO l /031 du 24 octobJe 1990 
portan t organisation des pou voirs législatif et ré
glementaire; 

Vu la nécessité de créer un organe destiné à assister 
le Président de la République dans la conception et 
le suivi de la politique nationale en matière de 
sécurité; 

Considérant qUe la sécurité du pays ne doit pas être 
la préocupation des seuls services de Pordle mais 
plutôt de tous les citoyens; 

Vu la décision du Comi té Militaire pour le Salu t 
National de mettre sur pieds un Conseil N ahonai de 
Sécurité, 

Décrète : 

Art. L 

Il est cléé un organe dénommé «Conseil National 
de Sécurité» chargé d'assister le Président de la Ré
pu blique dans le domair.e de la Sécuri té. 

Art. 2. 

Le Conseil National de Sécurité a pOUr mission de : 

- élaborer la politique du Gouvernement en mati
ère de sécurité 

- aSSurer le suivi de la situation du Pays en matière 
de sécuri té et prendre tou tes les meSUres appro
priées 

- Coordonner l'action des services de sécuri té 
- évaluer les moyens à allouer au secteur de la sé

curité 

- élaborer les stratégies de mobilisation de défense 
solidaire en cas d'agression ou de crise. 

Art. 3. 

Il peut étudier toute question relative à la sécurité 
lui transmise par le Président de la République. 

Art. 4. 

Le Conseil est composé de personnalités de divers 
milieux nommés par le Président de la République. 
Il est présidé par le Président de la République. 

Art. 5. 

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 23 juillet 1990. 

Pierre RUYOYA, 

Major. 

Décret N° 100/100 du 23 juillet 1990 portant 
nomination des membres du Conseil National 
de Sécurité. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/031 du 24 octobre 1988 
portant organisation des pouvoirs Législatif et Ré
glementaire; 

Vu le décret nO 100/099 du 23 juillet ]990 portant -
 création du Conseil National de Sécurité, 

-


Décrète : 

Art. 1. 

Sont nommés membres du Conseil National de 
Sécurité: 

Monsieur Adrien SIBOMANA 
- Lieutenant Colonel Michel MIBARURWA 
- Lieutenant-Colonel Aloys KADOYI 
-Monsieur Cyprien MBONIMPA 

Monsieur Gérard NIYIBIGIRA 
Monsieur Nicolas MA YUGI 
Monsieur Fridolin HATUNGIMANA 

- Monsieur Libère BARARUNYERETSE 
- Lieutenant Colonel Laurent NIYONKURU 
-MonsieUr Antoine BAZA. 
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Art. 2. 

Le présent déCret entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Décret N° 100/101 du 25 juillet 1990 portant 
Réorganisation de l'Enseignement Secondaire 
Paramédical au Burundi. 

Le Présiden t de 1a Répu blique, 

Vu le décret - loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 
portant organisation des pouvoirs législatif et 
règlemen taire; 

Vu le décret - loi nO 1/16 du 17 mai 1982 por
tant Code de la Santé Publique; 

Vu le décret -loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 
portant réorganisation de l'Enseignement au 
Burundi; 

Revu /.ordonnance ministérielle nO 620/170 du 09 
Juillet 1980 portant modification de l'organisation 
de l'enseignement paramédical au Burundi; 

Considérant la nécessité de réajuster la formation 
aux exigences de l'évolution du système de santé; 

Sur proposition du Ministre de la Santé Publique; 

Après avis conforme du conseil des Ministres, 

Décrète : 

CHAPITRE 1. 

Dispositions générales. 

Art. 1. 

L'enseignement secondaire paramédical comprend 
des filières spécialisées dans le domaine des soins de 
santé et les secteurs directement reliés à la santé 
publique. 

Art. 2. 

Les écoles d'enseignement secondaire paramédi
cal relevant des pouvoirs publics et des secteurs pri
vés sont soumises aux dispositions du présent déCret. 

Art. 3. 

Tou te école d'enseignement secondaire paramé
dical public ou privé doit obtenir l'au torisation préa
lable d'ouverture du Ministre de la Santé Publique. 

Art. 4. 

Pour ob tenir l'au torisation préalable d'ou verture, 
chaque école d'enseignement secondaire paramédi~ 

cal doit: 

être dotée de locaux répondant aux conditions 
réglementaires, notamment les conditions d'hy- giène et de sécurité; 

Fait à Bujumbura, le 23 juillet 1990 

Pierre BUYOYA 

Major. 

suivre un ou des programmes d'enseignement 
officiels arrêtés par le Ministre de la Santé Pu~ 
blique; 

- Disposer d'un personnel en nombre suffisant, 
nanti des titres requis et agréé par le Ministre de 
la Santé Publique; 

se soumettre à l'inspection et à l'évaluation of
ficielles. 

Art. 5. 

Tou t certificat ou diplôme d'études secondaires 
paramédicales est délivré par un jury dûment manda
té par le Ministre de la Santé Publique. Les diplômes 
et certificats ainsi obtenus doivent être revêtus du 
sceau de l'école et légalisés par le Ministre de la 
Santé Publique. 

Art. 6. 

L'accès à l'enseignement secondaire paramédical 
est ouvert aux lauréats du premier cycle de l'ensei
gnement secondaire conformément à l'article 44 du 
décret loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 portant réor
ganisation de l'enseignement au Burundi. 

Art. 7. 

Les critères d'orientation dans les écoles secondaires 
paramédicales sont fixés par le Ministre ayant l'en
seignement secondaire et technique dans ses attri
bu tions SUr proposition du Ministre de la Santé Pu
blique. 

Art. 8. 

Sans préjudice aux dispositions des articles 6 et 7 
ci-dessus, les écoles secondaires paramédicales sont 
ouvertes à tous, à concurrence des places disponibles. 

Art. 9. 

Subsidiairement à l'article 13 du décret-loi nO 1/025 
du 13 juillet 1989, les programmes de l'enseignement 
paramédical visent autant l'instruction technique 
et professionnelle que l'éducation civique, morale 
et déontologique des bénéficiaires. 

Art. 10. 

L'enseignement paramédical non formel peu t êtfe 
organisé dans les établissemen ts de soins à caractère 
public, ou privé en cas de besoin, notamment dans 
le cadre du perfectionnement en COUrS d'emploi 
ou de la formation sUr le tas. Cette forme d'enseigne
ment est auf'Orisé par le Ministre de la Santé Publi
qUe. 



251 B.O.B. nO 9/90 

Art. 11. 

Des certificats de formation sur le tas peuvent 
être exceptionnellement décernés aux perSonnes vi
sées par l'article 124du décret loi nO 1/16 du 17 mai 
1982 portant Code de la Santé Publique. Les béné
ficiaires de cette formation doivent à tou t le moins 
justifier des études primaires complètes. 

Art. 12. 

Le perfectionnement visé à l'article 10 ci-dessus 
ne peu t en aucun cas dépasser douze mois de forma
tion. 

Il est sanctionné : 

- par une attestation pour les stages dont la durée 
est inférieure à trois mois; 

- par un certificat pour les stages dont la durée est 
de trois à douze mois. 

CHAPITRE II. 

Buts, Structures, Programmes. 

Section 1. 

Des buts. 

Art. 13. 

L'enseignemen t secondaire paramédical a pour 
bu t de donner aux élèves une éducation et une instruc
tion leur permettant d'accéder aux emplois qualifiés 
des services de santé publics et privés, ou de s'in
staller à leur compte propre. Il peut également pré
parer à l'enseignemment supérieur. 

Section 2. 

Des structures. 

Art. 14. 

L'enseignement secondaire paramédical est or
ganisé en deu x paliers successifs. 

Le premier palîer de l'enseignement secondaire pa
ramédical dure deux ans de formation théorique et 
pratique. Il est ouvert aux candidats visés aux 
articles 6, 7 et 8 ci-dessus. 

Le deuxième palier dure également deux ans ;il fait 
obligatoiremen t sui te au premier palier, dans les con
ditons et selon les critères fixés par ordonnance du 
Ministre de la Santé Publique. 

Les lauréats des cycles courts de l'ancien système 
d'enseignement secondaire paramédical peuveunt 
accéder à ce palier. 

Art. 15. 

- L'enseignement secondaire paramédicl du premier 
palier est dispensé dans les écoles d'auxiliaires de 
santé qui remplissent les conditions visées aux arti
cles 2 à 4 du présent décret. 

L'enseignement secondaire paramédical du deuxième 
palier est organisé dans les écoles des techniciens de 
santé remplissant les mêmes conditions que ci-dessus. 

Art. 16. 

Le même établissement scolaire peut organiser 
simultanément les enseignements des premier et 
deuxième paliers et en autant de sections que possible 

Art. 17. 

Les études du premier palier sont sanctionnées 
par le diplôme '«AUXILIAIRE DE SANTE»; celles 
effectuées au deuxième palier sont sanctionnées par 
le diplôme de «TECHNICIEN DE SANTE», con
formémen t à l'article 5 ci-dessus et dans les condi
tions fixées par le Code de la Santé Publique. 

Art. 18. 

L'enseignement du deuxième palier est structuré 
en sections spécialisées déterminées par une ordon
nance du Ministre de la Santé Publique. 

Art. 19. 
Les diplômes délivrés à l'issue des études paramé

dicales du deu xième palier portent obligatoirement 
la mention de la section correspondante. 

Section 3 : Des Programm:s. 

Art.20. 
Les écoles d'enseignement secondaire paramédi

cal sont soumises au calendrier prescrit à l'article 41 
du décret-loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 portant 
réorganisation de l'enseignement au Burundi. 

Art. 21. 

Le Ministre de la Santé Publique crée par ordon
nance une commission nationale des programmes 
de l'enseignement secondaire paramédical. 

Cette commission fonctionne en étroite collaboration 
avec les bureaux d'études des programmes créés au 
sein du Ministère chargé de l'enseignement secondai
re et technique. 

Art. 22. 

La commIssIon visée à l'article 21 ci-dessus est 
chargée notamment de l'élaboration du contrôle de 
l'exécution, de l'évaluation de la révision des pro
grammes de formation initiale formelle, de perfec
tionnement et de fOrmation sur le tas. 

Art. 23. 

Les programmes, les masses horaires, les formules 
pédagogiques et les procédures d'évaluation sont 
arrêtés par ordonnance du Ministre de la Santé pu
blique sur proposition de la Commission visée à l'ar
ticle 21. 

Art. 24. 

Les inspections périodiques des écoles paramédicales 
sont confiées à un corps d'inspecteurs désignés par 
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le Ministre de la Santé Publique en collaboration 
avec le Ministre ayant l'enseignement secondaire et 
technique dans ses attributions. 

Art. 25. 

Les modalités d'exécution et d'évaluation des pro
grammes d'enseignement ainsi que les modes de fonc
tionnement et de gestion des établissements scolaires 
et des terrains de stages font l'objet d'un Règlement 
général de fonctionnement des écoles secondaires 
paramédicales. 

Art. 26. 

Le règlement général de fonctionnement visé à 
l'article 25 ci-dessus prescrit les directives nécessaires 
pour l'élaboration des règlements d'ordre intérieur aU 
sein de chaque établissement. Il est publié par ordon
nance du Ministre de la Santé publique Sur proposi
tion de la commission visée à l'article 21 du présent 
décret. 

CHAPITRE III. 

Du Personnel. 

Art. 27. 

Le personnel de l'enseignemen t secondaire para
médical comprend : 

le personnel enseignan t ; 

le personnel administratif et de soutien. 


Art. 28. 

- le personnel enseignant comprend: 
les enseignants permanents, les enseignants à 

temps partiel et les encadreurs de stages affectés dans 
les écoles, hôpitaux, Centres de santé, laboratoires et 
autres terrains de stages du ressort du Ministère de la 
San té Pu bIique. 

les enseignants vacataires qui dispensent des courS 
et/ou qui encadrent des stages à temps partiel, rele
vant de secteurs autres que celui de la Santé Publique. 

Art. 29. 

Les services relevant de secteurs publics et pnves 
peuvent être sollicités en cas de besoin pour collabo
rer à l'enseignement théorique et pratique dispensé 
par les écoles paramédicales. 

CHAPITRE 	IV. 

Des ressources et des dépenses de l'ensei
gnement secondaire paramédical public. 

Art. 30. 

Les dépenses de fonctionnement et d'investisse
ment de l'enseignement secondaire paramédical pu
blics sont inscrites aux budgets ordinaire et extra
ordinaire du Ministère de la Santé Publique. 

Art. 31. 

• La participation des bénéficiaires au financement 
de l'enseignement, la contribution des écoles par des 
activités d'autofinancement et toute autre forme de 

revenu extra-budgétaire sont réglementés par les 
pouvoirs publics. 

Art. 32. 

La gestion financière des établissements est sou
mise au x lois et règlemen ts Sur Ja compt abilité publi 
que en vigueur au Burundi. 

Art. 33. 

Le règlement général de fonctionnement visé aux 
articles 26 et 27 du présent décret précise les procé
dures de gestion applicables dans les écoles paramé
dicales, sans préjudice des dispositions visées aux 
articles 32 et 33 ci-dessus. 

CHAPITRE V. 


Dispositions transitoires et finales 


Art. 34. 

Le Ministre de la Santé Publique donne des direc
tives à la commission nationale visée à l'article 21 
ci-dessus en vue de la transition progressive entre 
l'ancien et le nouveau système d'enseignement Se
condaire paramédical. 

Art. 35. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 34 ci
dessus, toutes dispositions antérieures contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 36. 

Le Ministre de la Santé Publique et le Ministre de 
l'Enseignement primaire et secondaire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret qui entre en vigueur le jour de sa signa
tUre. 

Fait à Bujumbura, le 25 juillet 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premire Ministre et Ministre 
du Plan, 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre de la Santé Publique, 

Dr Norbert NGENDABANYIKWA. 

Le Ministre 	 de l'Enseignement primaire 
et secondaire, 

Gamaliel NDARUZANIYE. 



Décret N° 100/102 du 28 juillet 1990 portant 
Cession gratuite de la Parcelle nO 2739 Division 
C au Complexe textile de Bujumbura « COTEBU» 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pou voirs législatif et réglemen
taire; 

Vu la loi nO 1/008 du 1Cr septembre 1986 portant 
Code Foncier du BURUNDI, spécialement en ses 
articles 253 et 254; 

Vu le décret-loi nO 1/23 du 26 juillet 1988 portant 
cadre organique des établissements publics burundais; 

Vu le décret-loi nO 100/225 du 28 octobre 1981 
portan t redis tibu tion des affaires foncières et du ca
dastre; 

Vu le décret nO 100/110 du 6 juin 1989 portant 
modification des statuts du Complexe Textile de 
Bujumbura, en abrégé « COTEBU }) 

Vu le contrat de cession signé entre l'Etat du 
Burundi et le Complexe Textile de Bujumbura, 
{(COTEBU» 

Sur proposition du Ministre des Travaux Publics 
et du Développement Urbain, 

Décrète : 

Art. 1. 

Est cédée au Complexe Textile de Bujumbura 
une parcelle de terre située à BU JUMBURA, cada
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strée sous le nO 2739/C d'une superficie de VINGT ET 
UN HECTARES SOIXANTE HUIT ARES SOIXAN
TE CINQ CENTIARES CINQ MILLIEMES (21 ha 
68 a 65 ca 0,5 et représentée par le croquis ci-annexé 
fait à l'echelle de 1/10.000. La dite parcelle constitue 
le domaine public du COTEBU dans le sens de l'art. 
242 du Code Foncier. 

Art. 2. 

Toutes dispositions antérieures contraires au présent 
décre t son t abrogée,. 

Art. 3. 

Le Ministre des Travaux Publics et du Dévelop
pement Urbain est chargé de l'exécution du présent 
décret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbur2, le 28 Juillet 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Travaux Pubics 
et du Développemcnt Urbain, 

Ir. Evari~te STMBARAKIYE. 

Décret N° 100/103 du 30 juillet 1990 portant 
Réorganisation du Centre de Réadaptation 
Socio -Professionnelle. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des povoiTs législatif et réglemen
t ai re ; 

Vu le décret-loi nO 1/024 du 13 juillet 1989 por
tant Cadre Organique des Administrations person
nalisées; 

Vu le décret nO 100/127 du 21 juin 1989 portant 
Réorganisation du Ministère des Affaires Sociales; 

Vu le décret nO 100/30 du 25 mai 1982 portant 
règlement des activités dans les Centres des person
nes Handicapées tel que modifié par le décret nO 
100/76 du 6 décembre 1985; 

Revu le décret nO 100/31 du 25 mai 1982 portant 
Création, Organisation et Fonctionnement d'un 
Centre National des personr,es Handicapées tel que - modifié par le décTet nO 100/46 du 10 juillet 1986; 

Sur p;oposition du Ministre des Affaires Sociales 
et après avis conforme du conseil des Ministres, 

Décrète: 

CHAPITRE J. 

Dénomination Siége - Objet. 

Art. 1. 

Le Centre National des Personnes Handicapées 
est changé en Centre National de Réadaptation Socio
Professionnelle en abrégé « C.N. R.S.P. )}. 

Art. 2. 

Le Centre National de réadaptation Socio-Profes
sionnelJe ci-après dénommé«Centre» est une admi
nistration personnalisée, placée sous l'autorité du 
Ministère ayant les Affaires Sociales dans ses attri 
butions. Il est doté de la personnalité juridique, d'un 
patrimoir,e propre et d'une autonomie de gestion, 

Art. 3. 

Son siège est fixé à Bujumbura. fi peut être trans
féré en tout autre endroit du territoire par décision 
du Ministre ayant les Affaires Sociales dans ses attri 
butions après avis du Conseil d'Administration. 
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Il 	peut ouvrir des antennes à l'intérieur du pays. 

Art. 4. 

Le Centre a pour mission 

1. De faire bénéficier d'un programme de réadapta
tion socio- professionnellelle à des personnes handi
capées en vue de leur participation à la vie active. 

2. De mener des activités de recherche en vue de mi
se en oeuvre des programmes d'évaluation, 

d'orientation, de formation professionnelle, et de ré
insertion socio-économique de personnes handica
pées, 

3. D'assurer la formation et le perfectionnement 
des cadres et agents de la réadaptation socio-profes
sionnelle. 

4. De rentabiliser les biens et équipements mis à sa 
disposition en vue de participer au fonctionnement 
et à l'extension de ses services d'abord, et à l'assistan
ce techni que ou matér ielle au x au tres centres ensui te. 
S. De fournir aides et conseils SUr les problèmes so
ciaux qui font obstacles aU reclassement des 
perSonnes handicapées physiques dans la société. 

CHAPITRE II. 

Organisation Administrative. 

Section J. De la Direction. 

Art. S. 

L'Administration et Gestion du Centre sont assu
rées par un Directeur, celui-ci est assisté par autant de 
Directeurs-Adjoints que de besoin. Le Directeur et 
et les Directeurs-Adjoints sont nommés par décret 
pris Sur proposition du Ministre ayant les Affaires 
Sociales dans ses attributions. 

Art. 6. 

Le Directeur est investi sous l'autorité du Ministre 
ayant les affaires Sociales dans ses attributions, 
l'assistance et le contrôle du Conseil d'Administration 
de tous les pou voirs nécessaires pour aSSUrer 1 a 
gestion et lacoordination de toutes les activités. Il est 
responsable de l'exécution des instruction du Mi
nis tre et des résolu tions du conseil d'Administration. 
Il représente le centre dares les rapports aveC les 
tierS. 

Art. 7. 

Le Directeur, peut par décision écrite soumise à 
l'approbation du Ministre ayant les Affaires Sodales 
dans ses attribu tions, déléguer certains de ses pou voirs 
aux directeurs-Adjoints. 

• En cas d'absence, Je Di recteUr délègue sa signature 
à l'un des Directeurs-Adjoints pOUr l'expédition des 
affaires Cour an tes. 

Art. 8. 


Le Centre comprend trois services 


l. Le Service Administratif et Financier; 

2. Le Service de Réhabilitation professionnelle; 

3. Le Service soci al. 

Art. 9. 

Le Service Administratif et financier est notamment 
chargé de : 

1. La gestion du personnel 

2. La gestion des finances 

3. La gestion du charroi 

4. La gestion du matériel de fonctionnement de tous 
les services 

S. L'approvisionnement 

6. La production et l'organisation de la vente des 
articles fabriqués 

7. L'entretien des locauxet de différentes installations. 

Art. 10. 

Le Service de Réhabilitation Professionnelle est notam
ment chargé d' : 

1. 	Evaluer les capacités des candidats à la réadapta
tion 	socio-professionnelle en vue de leur orientation 

dans les sections de formation en collaboration 
avec le service social. 

2. 	Elaborer, adapter et réaliser les programmes de 
formation. 

3. Organiser des séminaires et des recyclages à l'inten
tion des cadres et agents de la réadaptation socio
professionnelle des personnes handicapées. 

4. Encadrer les activités des antennes du centre. 

Art. 11. 

Le Service Social est notamment chargé d' : 

1. 	Encadrer les tests médicau x des candidats à la réa
daptation socio-professionnelle. 

2. Mener des enquêtes sociales en vue de la conais
sance du niveau socio-économique des candidats 
à la réadaptation socio-professionnelle. 

3. Veiller à 	l'encadrement social des personnes han
dicapées au cours de leur formation. 

4. Mener une étude du milieu d'ordre de chaque can
didat à la réhabilitation professionnelle en vue de 
connaître les activités génératrices de revenus que 
porra exercer le stagiaire à la fin de sa formation. 

S. Mener des campagnes de sensibilisation des familles, 
des au torités locales et d'au tres structures d'enca
drement de la population, afin qU'elles puissent 
intervenir dans la réinsertion sociale des personnes 
handicapées formées. 
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6. Assister les lauréats dans leur insertion dans les 
entreprises et ateliers publics et privés. 

Section JJ. Du conseil d'Administration. 

Art. 12. 

Les membres du Conseil d'Administration sont 
nommés par décret sur proposition du Ministre 
ayant les Affaires Sociales dans ses attributions. 

Art. 13. 

Le Conseil d'Administration est composé de : 

- Trois représentants de l'Etat dont le directeur du 
cen tre 

- Un représentant de l'Union des personr,es han
dicapées du Burundi. 

- Un responsable d'un centre pour personnes han
dicapées pri vé. 

Art. 14. 

Le Conseil d'Administration peut inviter en cas de 
besoin toute personne jouissant d'une compétence 
ou d'une expérience particulière dans les domaines 
d'intervention du Centre, mais sans voix délibérative. 

Art. 15. 

Le conseil d'Administration fixe dans le cadre des 
directives données par le Ministre, l'action du Centre. 
Il adopte le règlement d'Ordre Intérieur, le Statut du 
personnel et le règlement comptable du Centre. Il 
adopte le budget prévisionnel et approu ve les comptes 
de l'exercice écoulé. Il se prononce sur toute question 
lui soumise par la Direction ou par le Ministre ayant 
les Affaires soci ales dans ses att ribu tions. 

Art. 16. 

Les modalités de fonctionnemeEt du Conseil d'Ad
ministration sont définies dans son règlement d'Or
dre Intérieur qui doit être appJOuvé par le Ministre 
ayant les Affaires Sociales daEs ses attributioEs. 

Art. 17. 

Le mandat des membres du Conseil d'Administra
tion est de quatre ans et est renouvelable. Il est rému
néré. En cas de négligence ou d'incompétence, tou t 
membre peu t voir son mandat écourté. Dans ce cas 
le remplaçant achève le mandat en cours. 

CHAPITRE III. 

Organisation financière et comptable. 

Art. 18. 

Les resSOurces du Centre sont constituées par: 

1. Les dotations budgétaires annuelles 
2. Les 	revenus des biens, meubles et immeubles dont 

il est propriétaire. 
3. Le produit de la vente du matériel fabriqué dans - les A teliers du centre. 

4. La rémunération des services rendus aux tiers. 
5. 	La contribution des bénéficiaires de la formation 

et du perfect ionnemen t. 
6. Les dons et legs régulière men t au torisés. 

Art. 19. 

Les ressouces du centre doivent assurer le paiement 
des dépenses qui comprennent notamment: 

- Les rémunérations du personnel et les charges 
sociales 

- Les frais d'acquisition et d'entretien des immeubles, 
du mobilier, du matériel roulant nécessaires à la 
réalisation de sa mission. 

- Les frais généraux de fonctionnement des Services 
du Centre. 

Art. 20. 

La comptabilité du Centre est tenue en partie dou
ble conformément au plan Comptable National et au 
règlement comptable adopté par le Conseil d'Adminis
tration et approuvé par le Ministre ayant les Affaires 
Sociales dans ses attributions. 

Art. 21. 

Toute dépense doit être engagée par le Directeur 
du centre et le Chef du Service Administratif et fi
nancier ou à défaut son délégué. Les payements ne 
peu vent être effectués que par le Comptable ou son 
délégué. 

Les marchés de travaux, de fournitUre et de services 
passés par le Centre sont soumis à la législation rela
tive aux Marchés de l'ETAT. 

Art. 22. 

Le Directeur établit chaque année, les états prevI
sionnels des recettes et dépenses du Centre qu'il sou
met au Conseil d'Administration. Le Budget ainsi 
arrêté es t exécu toire après approb ation du Ministre 
ayan t les Affaires Soci ales dans ses attribu tions. 

Art. 23. 

L'exercice comptable court du 1e 
r janvier au 31 

décembre de chaque année. Les au tori tés con cern ées 
sont tenues de veiller à ce que les états financiers du 
Centre soient arrêtés avant le 31 mars de chaque 
année. 

Art. 24. 

Les comptes du centre sont placés sous le contrôle 
permanent d'un Commissaire aux comptes désignés par 
le Ministre des Finances pour un mandant de 4 ans. 
A la fin de chaque année celui-ci établit un rapport 
de sa vérification, donne son avis Sur la régularité 
des opérationset sur la qualité de la gestion et fait 
toute suggestion utile pour une meilleure administra
tion financière et comptable. 
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Ce rappol t est adressé au Ministre ayant les Affaires 
Sociales dans ses attribu tions, au Ministre des Finan
ces et au Directeur du Centre. 

Art. 25. 

Si au COurS de sa vérification le Commissaire aux 
comptes découvre des irrégularités susceptibles de 
recevoir une qu alification pénale à charge des respon
sables et agents du Centre, il doit adresser un rapport 
spécial au Ministre ayant les Affaires Sociales dans 
ses attributions, au Ministre des Finances, au Pro
cureur Général de la République et au Procureur 
Général près la COUr des Comptes qui appTécient cha
cun en ce qui Je concerne la suite à donner au dit 
rapport. 

Art. 26. 

Si le résultat de l'exercice est bénéficiaire, il est 
reporté à l'exercice suivant dans la mesure où il 
n'excède pas les besoins normaux du Service. L'ex
cédent éventuel est pris en recette au budget des voies 
et moyens de l'Etat. Si le résultat de l'exercice est 
déficitaire, il est reporté à l'exercice suivant 
et le Ministre délégue les crédits budgeta~res néces
saires à l'apurement des comptes. Il donr,e toutes 
les instructuions utiles pour la restauration. 

Art. 27. 

Les dotations budgetaires exceptionnelle.> destinées 
à l'apuremen des comptes peuveunt être déclarées 
récupérables et doivent alors être reversées au bud
get selon les modalités arrêtées conjointement par 
le Ministre des Finances et le Ministre ayant les Af
faires Soci ales dans ses attribu tions. 

CHAPITRE TV. 

Le Statut du personnel. 

Art. 28. 

Le personnel du Centre comprend 

Ordonnance ministérielle N° 340/248 du 30 
Juillet 1990 portant Mise en Place d'une Prime de 
Rendement en Faveur du Personnel du Départe
ment des Impôts 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Le Ministre des Financ~s, 

Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pou voi rs législat if et réglemen
taire; 

Vu spécialement en son article 38, le décret nO 
100/64 du 30 juin 1977 portant statut de la Fonction 
Publique tel que modifié à ce jour;

• Vu le décret nO ]00/007 du 20 janvier 198] fixant 
le régime des Prîmes et Indemni tés allouées au x Fonc
tionnaires de l'Etat; 

des fonctionnaires détachés de la Fonction Publi
que 

des Agents permanents ou temporaires engagés 
au Statut du personnel du Centre et au Code du 
travail. 

Art. 29. 

Le Directeur du Centre engage et licencie le per
sonnel permanen t ou temporaire conformémen t au x 
dispositions du Code du Travail et du Statut du per
sonnel du Centre. 

CHAPITRE V. 

Dispositions Finales. 

Ar t. 30. 

Toutes dispositions antérieures et contraires au 
présen t décre t son t abrogées. 

Art. 31. 

Lc Ministre ayant les Affaires Sociales dans ses 
attributions est chargé de l'exécution du présent 
déCret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 30 Juillet 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 
Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Affaires Sociales, 

Julie NGIRIYE. 

Vu spécialement en ces articles 19 à 22, le décret 
nO 100/150 du 6 septembre portant réorganisation 
du Ministère des Finances; 

Considérant qu'il faut affirmer l'importance pri
mordi ale des recettes fiscales; 

Considérant qu'il convient d'encourager les fonc
tionnaires les plus méritants dans l'accomplissement 
de leurs tâches, 

Ordonnent 

Art. 1. 
I! est instauré une prime de rendement en faveur 

des cadres et agents du Département des Impôts. 

Art. 2. 

La prime de rendement globale à accorder aux ca
dres et agents est fixée à 5 %des accroissements et ma
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jorations d'impôts et taxes perçus au Cours de l'année 
précédant celle de la distribution de la prime. 

Art. 3. 

La détermination des cadres et agents bénéficiaires 
ainsi que les montants à accordër est périodiquement 
faite par la Direction dèS Impôts et approuvée par 
le Ministre des Finances. 

Art. 4. 

L'évaluation du travail des agents et fonctionnaires 
du Département des Impôts, la fixation du montant 
de la prime ainsi que son paiement scront effectués 
tous les si x mois. 

Art. 5. 

La lIquidation semestrielle sera faite à l'intervention 
du bureau Central des Traitemer..ts après envoi des 

dossiers constitués par la Direction des Impôts et 
approuvés par le Ministre des Finances. 

Art. 6. 

La présente ordonnance entre en vigueur le 01 
jan vier [990. 

Fait à Bujumbura, le 30 juillet 1990. 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Adrien STBOMANA. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Didace RUDARAGI. 

Le Ministre des Finar;ces, 

Gérard NIYIBIGIRA. 

Ordonance ministérielle N° 570{250 du 30 juillet 
1990 portant Instauration de Frais de Représen
tation en faveur de certains hauts fonc
tionnaires de la Fonetion Publique et du Parti. 

Le Ministre des Finances, 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Vu le décret-loi nO 1{31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pou voirs [égis[afif et rég[emen
taire; 

Vu le décret nO[OO{64 du 30 juillet 1977 portant 
Statut de la Fonction Publique tel que modifié à ce 
jour; 

Vu le décret nO 100{007 du 20 janvier 1981 fixant 
le régime des primes et indemnités allouées aux fonc
tionnaires de l'Etat. 

Considérant qu'il convient d'encourager ces fonc
tionnaires dans l'accomplissement de leurs tâches; 

Après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Ordonnent 

Il est instauré les frais de représentation en faveur 
de certains Hauts Fonctionnaires de Fonction Pu
blique ct du Parti. 

Art. 2. - Les fonctions des bénéficiaires de ces frais ainsi 

que les montants mensuels leur alloués sont annexés 
à la présente ordonnance. 

Art. 3. 

Pour ceux qui bénéficiaient déjà de cet avantage 
pécu ni aire, les mon tants ci-annexés son t à considérer 
comme étant des suppléments. 

Ar t. 4. 

Ces frais ne sont jamais dus pour les jours d'absence, 
quel que soi t le mot if de celle-ci. 

Art. 5. 

Le montant de ces frais de représentation est li
quidé mensuellement et à terme échu à l'intervention 
du Bureau Central des Traitements et des Services 
de la Permanence Nationale du Parti. 

Art. 6. 

La présente ordonnance entre en vigueur le 1 juil
let 1990. 

Fait à Bujumbura, le 30 Juillet 1990. 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Adrien SI BOMANA. 

Le Ministre des Finances, 

Gérard NIYIBIGIRA. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Didace RUDARAGI. 
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ANNEXE 

Allocation de Frais de Représentation. 

1 ère Catégorie: 

Coordonnateur et Coordonnateur-Adjoint des acti
vités de la Permanence du Parti, Secrétaires Géné
rauxdesMouvements Intégrés, Gouverncurs de Pro
vince, Président de la Cour Suprême et de 
Cassation, Président de la Cour des Comptes, 

Procureur Général de la République, Procureur 
Général près la Cour des Comptes: 15.000 FBU 
par mois. 

2ème Catégorie : 

- Conseillers au 1cr Ministère, cadres de Direction du 
Secrétaire d'Etat au Plan, Secrétaires généraux 
adjoints des Mou vements intégrés, Secrétaires N atio
naux du Parti, Premiers Secrétaires Provinciaux du 
Parti, Conseillers du Ministre de l'intérieur et 
Conseillers des Gouverneurs: 7.000 FBU par mois 

Décret N° 100/113 du 2 Août 1990 portant 
Réorganisation de l'Administration Centrale du 
Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage. 

Le Président de la République, 

Vu le déCret -loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pou voirs législatif et régl!men
taire ; 

Vu le Décret -Loi nO 100jl65 du 19 octobre 1988 
portant composition du Gouvernement de la Répu
blique du Burundi ; 

Revu le décret nO 1001017 du 30 janvier 1988 por
tant réorganisation de l'Administration Centrale du 
Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage spécialement 
en ses articles 9 et 10 ; 

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture et de 
l'Elevage et après avis conforme du Conseil des Mi
nistres, 

Décrète : 

CHAPITRE 1 

Mission et organisation du Ministère de l'Agri
culture et de l'Elevage. 

Art. 1. 

Le Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage s'oc
cupe de la conception, de l'exécu tion et de la coordi
nation de la politique du Gouvernement en matière 
de production agro - pastorale. 

Art. 2. 

Le Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage com
prend, outre le Cabinet du Ministère, quatre direc
tions générales : 

-La Direction Générale de la Planification agricole 
et de l'Elevage, 

-La Direction Générale de l'Agriculture, 
-La Direction Générale de l'Elevage, 
-La Direction Générale de la Vulgarisation. 

Art. 3. 

Le Cabinet du Ministère comprend une Direction -

de Cabinet et un corps de Conseillers. 

-


Art. 4. 

Le Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage assu
re la tutelle des Etablissements Publics oeuvrant 
dans son domaine d'intervention. 

CHAPITRE II. 

Des Attributions des Services de l'Administra
tion Centrale du Ministère de l'Agriculture et 
de l'Elevage. 

Section/. De la Direction Générale de la Planification 
Agricole et de l'Elevage. 

Art. 5. 

La Direction Générale de la Planification Agricole 
et de l'Elevage a pour tâche : 

-l'élaboration des stratégies intéressant la politique 
du Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage 

-la planification et la programmation des actions 
de développement dans le domaine de l'agriculture 
et de l'élevage. 

l'assistance à la gestion des projets; 

- le suivi et l'évaluation des programmes et des 
projets ; 

- l'enseignement et la formation agricole. 
Pour accomplir Ces tâches, la Direction Générale 

de la Planification Agricole et de l'Elevage s'appuie 
Sur trois départements : 

- La Direction des Etudes et de la programmation; 

- La Direction du Suivi -Evaluation et de l'Assi
stance à la Gestion des projets ; 

- La Direction de l'Enseign:!ment et de la Formation 
Agricoles. 

Art. 6. 

La Direction des Etudes et de la progammation 
a dans ses attributiom toutes les opérations de plani
fication, d'identification, d'études et de mise en oeuvre 
des projets de développement agro - pastoraux. Elle 
constitue la documentation et les statistiques néces
saires à son fonctionnement. 
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Art. 7. 

La Directio'1 du Suivi - Evaluation et de J'As
sistance à laGestion des Projets veille à l'efficacité des 
méthodes et des actions entreprises par les organes 
du Ministère; évalue l'impact économique et social 
des actions sur les groupes visés; assure l'assistance 
à la gestion des projets; procède à l'audit et à la su
pervision d'audits ainsi qu'au feed-back à la plani
fication. 

Art. 8. 

La Direction de l'Enseignement et de la Formation 
Agricoles a la responsabili té des insti tu tions de for
mation agricole relevant du Ministère de l'Agricul
ture et de l'Elevage. 

A ce titre, elle a en charge la supervision de la gestion 
des établissements d'enseignemen t, d'iden tification 
du profit professionnel des agents,ainsi que l'orga
nisation de la formation en cours d'emploi. 

Section 2. De la Direction Générale de l'Agriculture. 

Art. 9. 

La Direction Générale de l'Agriculture a pour rôle 
la promotion de la production végétale dans un double 
objectif, à savoir: 

Assurer l'autosuffisance alimentaire et augmenter 
le revenu des familles rurales; 

Concourir à la sécurité alimentaire au niveau na
tional et à l'accroissement des recettes en devises 
du pays. 

La Direction Générale de l'Agriculture comprend: 
La Direction du Service National Semencier ; 

La Direction de l'Amélioration Foncière et de la 
Fertilisation ; 

La Direction de la Défense des Cultures. 

Art. 10. 

La Direction du Service National Semenc:er est 
responsable de l'organisation et de la supervision 
de la politique semencière du pays. 
Elle supervise également la production du matériel 
végétal en pépinières. 

Art. 11. 

La Direction de la Défense des Cultures est chargée 
de prévenir et de lutter contre les maladies et autres 
attaques des plantes; elle veîlle également à un bon 
approvisionnement en produits phytosanitaires. 

Art. 12. 

- La Direction de l'Amélioration Foncière et de la 
Fertilisation est chargée de promouvoir la protection 
etl'amendement des terres agricoles, ainsi que l'amé
lioration de la fertilité du sol. 

Section Ill. De la Direction Générale de l'Elevage. 

Art. 13. 

La Direction Générale de l'Elevage a pour rôle la 
promotion de l'élevage en tenant compte de l'inté
gration de l'élevage dans les systèmes d'exploitation 
agricole avec pour double objectif : 

au niveau des éleveurs : assurer une production 
animale rentable et écologiquement compatible et 
augmenter le revenu monétaire des éleveurs. 

- au ni veau national : améliorer l'approvisionne
ment de la population en produits animaux et en 
réduire les importations. 
Pour accomplir sa mission, la Direction Générale 
de l'Elevage comprend trois Directions 

- la Direction de la production Animale, 

- la Direction de la Santé Animale et 

- la Direction du Laboratoire Vétérinaire.. 

Art. 14. 

La Direction de la Production Animale est chargée 
de développer les élevages par des stratégies et pro
grammes axés sur tous les paramètres zootechniques. 

Art. 15. 

La Direction de la Santé Animale a pour tâche 
d'assurer la prévention des maladies, les soins vété
rinaires des animau x et de fournir ou mettre à la dis
position des éleveurs les infrastructures, intrants et 
médicamen ts appropriés. 

Art. 16. 

La Direction du Laboratoire a pour tâche l'étude 
et l'exploitation des produits susceptibles de lutter 
efficacement contre les maladies des animaux ainsi 
que les vecteurs de ces dernières. 

Section 1 V. De la Direction Générale 

de la Vulgarisation. 

Art. 17. 

La Direction Générale de la Vulgarisation est char
gée de la gestion du service national d'encadrement 
sur le plan administratif, organisationnel, méthodo
logique et technique, en collaboration aveC tous les 
au tres services concernés par la vulgarisation. 

Au niveau des provinces, la Direction Générale de la 
Vurgarisation supervisera les coordination provinciales 
de l'agriculture et de l'élevage ainsi que les projets 
et les sociétés régionales de Développement. 

Pour accomplir cette mission, la Direction Générale de 
la Vulgarisation s'appuie Sur deux directions 

- la Direction du Personnel et du Budget, 

- la Direction de la Vulgarisation. 
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Art.l8. 

La Direction du Personnel et du Budget est char
gée de l'élaboration du suivi de l'exécution du budget 
ainsi que de l'administration directe du personnel de 
vulgarisation. 

Art. 19. 

La Direction de la Vulgarisation est chargée de 
l'animation, de la formation et de la supervision des 
agents de vulgarisation. 

Elle est également chargée de la motivation de 
l'organisation des masses paysannes dans le cadre 
de l'agriculture et de l'élevage 

CHAPITRE III. 

Dispositions finales. 

Art. 20. 

Tou tes dispositions antérieu res et con traiTes au 
présen t décret son t abrogées. 

Art. 21. 

Le Ministre de l'Agriculture et de J'Elevage f.st 
chargé de l'exécution du présent déCret qui entre en 
vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 2 août 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre de l'Agriculture 

et de l'Elevage, 


JUMAINE Hussein. 

Décret N° 100/114 du 02 Août 1990 portant ré
organisation du Laboratoire National du Bâti 
ment et des Travaux Publics. 

Le Président de la République, 

Vu le décret -loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tant organisation des pouvoirs législatif et réglemen
taire, 

Vu le décret loi nO 1/024 du 13 juillet 1989 por
tant cadre organique des administrations personna
lisées de l'Etat, 

Revu le décret nO 100/129 du 14 décembre 1982 
portant création du Laboratoire National du Bâti 
ment et des Travaux Publics au sein de la Direction 
Générale des Rou tes, 

Sur proposition du Ministre des Travaux Publics 
et du Développement Urbain, après avis conforme 
du Conseil des Ministres, 

Décrète 

CHAPITRE I. 

Dénomination -Siège -Mission. 

Art. 1. 

Le Laboratoire National du Bâtiment et des Tra
vaux Publics, en abrégé ~~ L.N.B.T.P.)} est une admi
nistration personnalisée. 

Il est désigné dans les présents statuts sous l'appe
lation « le Laboratoire ». 

Art. 2. 

Le Laboratoire jouit de la personnalité juridique 
d'un patrimione propre et de l'autonomie de gestion 
Tl est placé sous l'autorité du Ministre ayant les Tra
vaux Publics dans ses attributions. 

Art. 3. 

Le Siège du Laboratoire est établi à Bujumbura. 
Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire 
national sur décision du Ministre ayant les Travaux 
Pu blics dans ses attribu tions, après avis du conseil 
d'Adminis trat ion. 

Art. 4. 

Le Laboratoire a pour objet l'exécutio'1 de tous les 
essais, études et recherches eoncernant les sols et les 
matériau x de construction du Bâtiment et du Génie
Civil. Le Laboratoire participe également à la for
mation du personnel teehnique dans le domaine de 
l'étude et du contrôle des matériaux. 

CHAPITRE II. 
Organisation Administrative. 

Section I. De la Direction du Laboratoire. 

Art. 5. 

La gestion quotidienne du Laboratoire est assurée 
par un Direeteur assisté de deux Directeurs Adjoints. 
Ils sont tous nommés et révoqués par le Président de 
la République sur proposition du Ministre ayant les 
Travaux Publics dans ses attributions. 

Art. 6. 

La durée du mandat du Directeur et des DirecteurS
Ajaints est de quatre ans renouvelable. Cependant, 

-


-




261 B.O.B. nO 9/90 

ce mandat peut être révoqué à tout moment par dé
cret du Président de la République pris sur rapport 
du Ministre ayant les Travaux Publics dans ses attri
butions notamment en cas de faute lourde ou de né
gligence grave. 

Art.7. 

Sous réserve des pou voirs reconnus au Conseil d'admi
nistration et au Ministre, le Directeur du laboratoire 
est notamment chargé : 

De l'exécution des instructions du Ministre et des 
résolutions du Conseil d'Administration. 

- De la Coordination et de l'organisation du travail. 
- De la Gestion du patrimoine du Laboratoire. 
- De la représentation du Laboratoire dans ses rap

ports avec les t ieTs. 

Art. 8. 

Le Laboratoire comprend une sous -direction 
administrative et financière et une sous -direction 
technique. 

Art. 9. 

La sous -direction administrative et financière 
est chargée notamment : 

- De la gestion administrative. 
- Des opérations financières et comptables. 
- Du recou vre men t. 

Art. 10. 

La sous - direction technique est chargée notam
ment 

- Des études et recherches Sur les sols de fondation. 
- Des études et recherche Sur les matéri au x de con

struction du Génie -Civil. 
De la formation du personnel technique dans le 
domaine de la recherche appliquée et de la régle
mentation technique. 

Art. 11. 

Le Directeur peut déléguer certains de ses pouvoirs 
aux Directeurs -Ajoints. 

Art. 12. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le Directeur 
délègue sa signature à l'un des Directeurs-Adjoints 
pour l'expédition des affaires courantes. 

Section Il. Du Conseil d'Administration. 

Art. 13. 

Le Conseil d'Administration est composé de cinq 
membres dont le Directeur du Laboratoire. 

Art. 14. 

Les membres du Conseil d'Administration sont 
nommés par décret sur proposition du Ministre ayant - les Travaux Publics dans ses attributions. Leur man
dat est de quatre ans renouvelable. 

Art. 15. 

Le Président du Conseil d'Administration peut 
inviter toute personne dotée d'une compétence par
ticulière à participer au x réunions du Conseil d'Admi
nistration. 

Cette personne ne participe pas au vote. 

Art. 16. 

Le Conseil d'Administration est notamment chargé 
de 

- Fixer, dans le cadre des directives données par le 
Ministre le programme d'activités du Laboratoire 
et en contrôler l'exécution. 

- Adopter le règlement d'ordre intérieur, le projet 
de statut du personnel et le règlement comptable. 

- Statuer sur tout projet d'aliénation du patrimoine 
formulé par la direction du Laboratoire 

- Se prononcer SUr toute question lui soumise par 
la Direction ou par le Ministre. 

Art. 17. 

Les jetons de présence des membres du Conseil 
d'Administration sont inscrits sur le Budget Prévi
sionnel du Laboratoile. 

CHAPITRE III. 

Organisation financière et comptable. 

Art. 18. 

Les ressources du Laboratoire proviennent de : 

- Taxes et redevances perçues pour les services rendus 
- Subventions accordées par l'Etat ou tout orga

nisme national habilité, 
La vente du matériel réformé, 

- Des emprunts, des dons et des legs régulièrement 
au torisés, 
Des aides extérieures provenant des organismes 
ou Etats Etrangers, 

- Du produit des placements de ses liquidités. 

Art. 19. 

Les dépenses du Laboratoire comprennent notam
ment: 

- La rémunération du personnel et les charges so
ci ales y afférentes, 

- Les frais d'acquisition et d'entretien du matériel 
nécessaire à la réalisation de l'objet du Labora
toire, 

- Les frais d'entretien des immeubles affectés au 
Laboratoire, 

- Les frais généraux d'administration et de publi
cité, 

- Le paiement des taxes, et cotIsation dues en ver
tu des lois et règlemen ts. 
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Art. 20. 

To'.! te dép~nse doï t être engagée par le Directeur 
du Laboratoire ou par un Agent du Laboratoire ré
gùlièrement délégué à cet effet. Ils vérifient la con
form:té de la dépense aveC le Budget Prévisionnel. 
Les paiements ne peuvent être effectués que par le 
Comptable ou son délégué. 

Art. 21. 

Les marchés de travaux de fournitures et de ser
vices, passés par le Laboratoire sont soumis à la lé
gislation relative aux marchés publics de l'Etat du 
Burundi. 

Art. 22. 

1erL'exercice comptable du Laboratoire court du 
janvier au 31 décembre de chaque année. La compta
bilité du Laboratoire est tenue conformément au 
plan Comptable National et selon le règlement 
défmi par le Conseil d'Administration. 

Art. 23. 

Le Directeur du Laboratoire établit chaque année 
des états prévisionnels des recettes et de,> dépenses 
du Laboratoire qu'il soumet au Conseil d'Administra
tion. Le Budget ainsi arrêté n'est exécutoire qu'après 
approbation par le Ministre ayant les Travaux Publics 
dans ses attribu tions. 

Art. 24. 

Le Laboratoire doit ouvrir un compte à la Banque 
de ]a Répub]ique du Burundi ou dans une Institution 
financière de la place agréée par Je Gou vernement. 
Sur ce compte sont versées les dotations budgétaires 
éventuelles ainsi que les autres recettes perçues par le 
Laboratoire. Le Laboratoire pourra tenir des comptes 
séparés par branche d'activité ou par site exploité. 

Art. 25. 

La Comptablité du Laboratoire est soumise au con
trôle permanent de deux Commissaires aux Comptes 
désignés par le Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions pour un mandat de trois ans renouvelable. 

Art. 26. 

Sur décision du Conseil d'Administration et moyen
nant approbation du Ministre, les comptes du Labo
ratoire peuvent être soumis à la vérification d'un audi
teur indépendant. 

Art. 27. 

La rémunération des Commissaires aux Comptes 
est fixée par le Conseil d'Administration et imputée 
SUr le Budget de fonctionnement du Laboratoire. 

Art.28. 

Les Commissaires aux Comptes peuvent à tout 
moment consulter sur place tous les documents et 
écritures du Laboratoire, demander toutes justifica
tions et renseignements sur les activités et. les conptes - du Laboratoire. 

-


Art. 29. 

Après la clôture de chaque exercice, les Commissai
res aux Comptes établissent avant le premier mars 
de chaque année un rapport circonstancié Sur les 
comptes de l'exercicice écoulé, donnant leur avis sur la 
régularité des opérations, la qualité de la gestion et 
les perspectives pour l'exercice suivant. Les états 
financiers de l'exercice écoulé et leurs annexes 
doivent ètre soumis au Conseil d'Administration 
avant le 31 marS de chaque année. 

Art. 30. 

Si, au courS de leurs opérations, les Commissaires 
aux Comptes déCOuvrent des irrégularités suscepti 
bles de recevoir une qualification pénale à charge des 
responsables du Laboratoire, ils doivent aussitôt adres
ser un rapport spécial au Ministre ayant les Travaux 
Publics dans ses attributions,au Ministre ayant les 
Finances dans ses attribu tions, au Procureur Général 
de la République et au Procureur Général près ]a 
Cour des Comptes qui apprécient chacun en ce qui le 
concerne,la suite à donner au dit rapport. 

CHAPITRE IV. 

Statut du personnel. 

Art. 31. 

Le Personnel dù Laboratoitre peu t comprendre : 

a) Des fonctionnaires sous -statuts détachés de la 
Fonction Publique, 

b) Des Agents permanents ou temporaires engagés 
conformément au Statut du Personnel du Labo

ratoire et dans les limites du Budget Prévisionnel. 

CHAPITRE V. 

Dispositions finales. 

Art. 32. 

Toutes dispositions antérieures contraires au pré
sent Décret sont abrogées. 

Art. 33. 

Le Ministre ayant les Travaux Publics dans ses 
attributions est chargé de l'exécution du présent dé
cret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 02 août 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 
Le Premier Ministre et Ministre du Plan. 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Travaux Publics 
et du Développernen t Urbain, 

Ir. Evariste SIMBARAKIYE. 
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Décret N° 100/115 du 2 août 1990 portant Réor
ganisation et Fonctionnement de la Police de 
l'Air, des Frontières et des Etrangers. 

Le Président de la République, 

Vu le décret loi nO 1/31 du 24 Octobre 1988 
portant Organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire ; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant Règlement Gé
néral de la Comptabilté Publique de l'Etat; 

Vu le décret loi n O 1 /007 du 20 mars 1989 por
tant Réglementation de l'Accès, du Séjour, de J'Eta
blissement des Etrangers sur le Territoire du Burundi 
et de leur Eloignement ; 

Vu le décret nO 1/24 du 13 juillet 1989 portant 
Cadre Organique des Administrations Personnalisées 
de l'Etat ; 

Vu le décret - loi nO 1/035 du 4 décembre 1989 
portant Statut Général de la Police Judiciaire; 

Revu le décret présidentiel n 0 100 / 79 du 14 juin 
1984 portant Création et Organisation de la Police 
de l'Air, des Frontières et des Etrangers; 

Vu le décret nO 100/059 du 20 mars 1989 portant 
Rattachement de la Police de l'Air, des Frontières 
et des Etrangers au Ministère de l'Intérieur; 

Vu le décret nO 100/98 du 5 novembre 1986 por
tant Organisation de l'Administration Centrale du 
Ministère de l'Intérieur, tel que modifié à ce jour; 

Sur proposition du Ministre de l'[ntérieur ct après 
avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète : 

CHAPITRE L 

Dénomination Siège - Objet. 

Art. 1. 

La Direction Générale de la Police de l'Air, des 
Frontières et des Etrangers ci-après dénommée en 
sigles « PAFE » est une personne morale ayant statu t 

d'une administration personnalisée. 

Elle est dotée de la personnalité jtlIdique, d'un pa
trimoine et d'une autonomie de gestion. 

Elle est placée sous l'autorité hiérarchique directe 
du Ministre de l'Intérieur. 

Art. 2. 

- Son siège est fixé à Bujumbura. Il peut cependant 
être transféré en tout autre endroit de la République 
SUr décision du Ministre de l'intérieur après avis du 
Conseil d'Administration. 

-


Art. 3. 

La PAFE a pour mission la mise en application de 
la politique relative à l'immigration et à l'émigration, 
aux statuts des étrangers, à la surveillance des postes 
frontières terrestres, lacustres et aériens et au contrô
le du mouvement de la population étrangère Sur tou
te l'étendue du territoire national en collaboration 
avec les administrations locales. 

CHAPITRE II. 

Organisation Administrative. 

Section 1. De la Direction. 

Art. 4. 

La gestion quotidienne de la PAFE est assurée par 
un Directeur Général et de Directeurs, tous nommés 
et révoqués par décret sur proposition du Ministre 
l'In térieur. 

Les responsables des services du port et de l'aéroport 
de Bujumbura ont rang de Directeur de Département 

Sous l'autorité hiérarchique du Ministre de l'Inté
rieur, l'assistance et le contrôle du conseil d'Admi
nistration, le Directeur Général assure la coordina
tion de toutes les activités des différents services et 
représente l'administration dans ses rapports avec les 
tiers. 

Art. 5. 

La Police de l'Air, des Frontières et des Etrangers 
comprend trois Départements : 

1° - Le Dépertement de l'Administration et de Ge
stion ; 

2° - Le Département des Frontières et des Etrangers 
3° - Le Département de la Chancellerie. 

Art. 6. 

Chaque Département comporte aU tan t de services 
que de besoin. Leur nombre et leurs attributions sont 
fixiés par ordonnance du Ministre de l'Intérieur sur 
proposition du Directeur Général. 

Art. 7. 

Le Département de l'Administration et de la 
Gestion s'occupe essentiellement de : 

- la gestion du personnel, du budget et du patri 
moine, 

- la formation du personnel en cours d'emploi, 
- la log:stique, 

l'élaboration des statistiques. 

Art. 8. 

Le Département des Frontières et des Etrangers 
étudie tou tes les demandes de visas des étrangers déjà 
établis ou voulant s'établir au Burundi et ceUx de 
passage en touriste ou en transit. 
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A 	 ce titre, 

il délivre les différents visas, les cartes d'identité 
pour étrangers ainsi que les li tres de voyage; 
il 	tien t également le fichier des personnes signa
leés, recherchées ou déclarées indésirables ; 
il 	aSSUre le contrôle du mouvement de la popu
lation étrangère SUr tou te l'étendue du terri toire 
notamment en supervisant l'immatriculation 
dans les provinces et les communes. 

Le Département des Frontières et des étrangers 
est en outre chargé du contrôle et de la surveillance 
de la frontière terrestre, aérienne et lacustre. 

A 	 cet effet, 

il contrôle et réglemente le mouvement et la cir 
culation transfrontalière; 

il participe au maintien de la sûreté des aéroports, 
ports et postes frontaliers ; 
- il contrôle le transport de matières et des corps 

dangereux, explosif,>. toxiques ou radioactifs à travers 
1a [con tière. 

Art. 9. 

Le Département de la Chancellerie s'occuppe de 
la délivrance des différents documents de vOyage. 
Il est également chargé de l'exploitation du mouve
ment transfrontalier des nationaux et de la super
vision de la délivrance des documents de voyage à 
l'échelon provincial. 

Section II. Du Conseil d'Administration. 

Art. 10. 

Le Conseil d'Administration de la PAFE comprend, 
outre le Directeur Général qui est menbre de droit, 
trois représentants de l'Administration Publique et 
un représentant du personnel de la PAFE. 

Les membres du Conseil sont nommés et révoqués 
par décret. Leur mandat est de quatre ans renou vela
ble. Il es t rému néré. 

Art. 11. 

Le Conseil d'Administration fixe, dans le cadre des 
directives données par le Ministre de l'Intérieur, l'ac
tion de la PAFE ; il élabore le projet de statu t du per
sonnel, adopte son règlement intérieur et le règle
ment comptable. 

Il statue sur tout projet d'aliénation du patrimoine 
formulé par la Direction Générale et se prononce SUr 

tou te question lui soumise par la Direction Générale 
ou le Ministre de l'Intérieur. 

Art. 12. 

Les modalités de fonctionnement du Conseil sont 
définies dans son règlement intérieur qui doit être - approuvé par le Ministre de l'Intérieur. 

-


Art. 13. 

Le Conseil peu t s'adjoindre tou te personne dont 
la compétence particulière est de nature à étayer ses 
décisions. 

A Ce titre, elle peu t donner des avis sur tOlI tes les 
questions portées à l'ordre du jour mais sans voix 
délibérative. 

Art. 14. 

En cas de décès, de démission d'un membre ou dé
faillance dûment constatée,il est pourvu à son rem
placement par voie de décret. Le remplaçant achève 
le mandat en cours. 

CHAPfTRE lIT. 

Organisation financière et comptable. 

Art. 15. 

Le budget des voies et moyens et le budget extra
ordinaire et d'investissement de la PAFE sont, à 
l'instar des autres Département Ministériels, fixés 
à l'occasion du vote budgetaire annuel. Les reCetteS 
sont versées en totalité au compte du trésor public. 

Art. 16. 

Les recettes de la Police de l'Air, des Frontières et 
des Etrangers comprennent notamment : 

a) 	 Les recettes perçues lors de la délivrance des visas, 
des cartes d'identité pour étranger et des documents 
de voyage. 

b) Les revenus du patrimoine et le produit de la vente 
du matéririel usagé. 

c) Les droits perçus à titre d'amende. 

Art. 17. 

Les dèpenses comprennent notamment: 

- Les frais généraux d'administration et de fonc
tionnement, 

- Les taxes, 

- Les rémunérations du personnel et les charges 
soci ales y afféren tes ainsi que les fr ais de formation 
et de perfectionnement en cours d'emploi, 

- Les frais d'acquistion, de renouvellement et d'en
tretien des biens indispensables à la réalisation 
de sa mission, 

- Les frais de renseignements. 

Art. 18. 

La comptabili té de la Police de l'Air, des Frontières 
et des Etrangers n'est pas soumise au règlement géné
ral de la comptablilité publique. 

Elle est tenue en partie double conformément aux 
règles du plan comptable national et selon les moda
lités arrêtées dans le règlement comptable visé à l'arti 
cle Il ci -dessus et approuvé par le Ministre de l'Inté
rieur. 
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Art. 19. 

Toute dépense de la PAFE doit être conjointe
ment engagée par le Directeur Général et le Di
recteur du Département de l'Administration et de 
la Gestion ou à défaut de celui-ci par le comptable. 

La gestion de la PAFE est soumise au contrôle de 
f'[nspection Générale des Finances. 

Art. 20. 

Les marchés de travaux, de fournitures et de ser
vices, passés par la Police de l'Air, des Frontières et 
des Etrangers sont soumises à la législation relative 
aux marchés publics de l'Etat. 

Art. 21. 

Le Directeur Général établit chaqlle année les états 
prévisionnels des recettes et des dépenses de la PAFE 
qu'il sou met au Conseil d'Adminis tration et à r ap
probation du Ministre de l'Intérieur. 

Le budget ainsi arrêté n'est exécutoire qu'après 
Je vote bu dgetaire annuel. 

Art. 22. 

Les comptes de la PAFE sont placés sous le contlô
le permanent d'un commissaire au x comptes désigné 
par le Ministre des Finances. 

A la fin de chaque année, le commissaire aux comp
tes établit un rapport de sa vérification, donne son 
avis SUr la régularité des opérations et SUr la qualité 
de la gestion et fait toute suggestion utile pOUr une 
meilleure administration financ;ère et comptable. 

Ce rapport est adressé au Ministre de l'Intérieur, 
au Ministre des Finances et au Directeur Général de 
la PAFE. 

Art. 23. 

Si au cours de ses opérations, le comm;ssaire aux 
comptes découvre des irrégularités susceptibles de 
recevoir une qualiLcation pénale à charge des res
ponsables de la PAFE, il doit aussitôt adresser un 
rapport spécial au Ministre de l'Intérieur, au Minishe 
ayant les Finances dans ses attributions, au ProcureUr 

Décret N° 100/116 du 02 août 1990 portant mo
dification des Statuts de l'Ecole Nationale de 
Police. 

Le Président de la République, 

• 
Vu le décret-loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por

tant Organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu le décret-loi nO 1/024 du 13 juillet 1989 por
tant cadre organique des Admini~trations Pelsonna

-


Général de République ainsi qu'au ProcureUr Général 
près laCour des comptes, qui apprécient, chacun en ce 
qui le concerne, la suite à réserver au dit rapport. 

Art. 24. 

Les états financiers de la PAFE sont définitive
men t arrêtés par le Ministre de l'fn térieur après leu r 
examen par le conseil d'Administration. 

CHAPITRE IV. 

Statut du personnel. 

Art. 25. 

Le personnel de la PAFE sera régi par un Statut 
particulier pris par décret conformément au x dispo
sition de l'article 36 du déCret-loi nO 1/035 du 4 dé
cembre 1989 portant Statut Général de la Police 
Judiciaire. 

CHAPITRE V. 

Dispositions finales. 

Art. 26. 

Toutes dispositions antérieures et contraires au 
présen t décret son t abrogées. 

Art. 27. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 02 Août 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Aloys KADOYI, 

Lieutenant -Colonel. 

lisées de l'Etat ; 
Vu le décret-loi n° 1/025 du 13 juillet 1989. portant 

Réorganisation de l'Enseignement au BUrundi; 

Vu le décret nO 100/98 du 5 novembre 1986 
portant Organisation de l'Administration Centrale 
du Ministère de l'Intérieur, tel que modifié à ce 
jour; 

Revu le déCret nO lOO/55 du 31 marS 1987 portant 
Création de l'Ecole Nationale de Police; 

Sur proposition du Ministre de l'Intérieur et après 
avis conforme du Conseil des Ministres, 
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Décrète : 

CHAPLTRE L 

Dénomination - Mission Siège. 

Art. l. 

L'Ecole Nationale de Police, en abrégé «E. NA. PO» 
ci-après dénommée «Ecole», est une administration 
personnalisée de l'Etat dotée d'une personnalité 
juridique, d'un patrimoine et d'une au tonomie de 
gestion. 

Elle est placée sous l'autorité hiérarchique du Mi
nistre de l'Intérieur. 

Art. 2. 

L'Ecole a pour mission la formation des officiers, 
brigadiers et agen ts de tous les services de Police au tres 
que la Gendarmerie. Elle assure égalemen t le per
fectionnement des policiers en cours d'emploi. 

Art. 3. 

L'Ecole a son siège à Bujumbura. Elle peu t être 
transférée en tout autre lieu du territoire du Burundi 
sur décision du Ministre de l'Intérieur après avis du 
Conseil d'Administration. 

CHAPLTRE II. 

Organisation administrative. 

Section 1 : De la Direction. 

ArtA. 

L'Ecole est placée sous la direction d'un Directeur 
nommé par le Président de la République SUr propo
si tion du Ministre de l'Intérieur. 

Art. 5. 

Le Directeur dirige et contrôle toutes les activités 
de l'Ecole sous l'autorité du Ministre de J'Intérieur 
et sous l'assistance et contrôle du Conseil d'Admi
nistration. 

JI est le Représentant de l'Ecole et en cette qua
lité il dispose de tous les pouvoirs nécessaires pOUr 
aSSUrer la gestion et la coordination de toutes les acti
vités de l'Ecole. 

Art 6 

L'Ecole est organisée en deux services 

- Le Service Pédagogique qui coordonne les activités 
pédagogiques. 

- Le Service Administratif qui coordonne les acti
vités de nature administrative. 

Section Il. Du Conseil d'Administration. 

Art. 7. 

Le Conseil d'Administration de l'Ecole est composé 
de 5 membres répartis comme suit : -

- 4 représentants de l'Administration Publique 
dont le Directeur de l'Ecole 

- 1 représentant des élèves. 

Art. 8. 

Les membres du Conseil d'Administration sont 
nommés par le Président de la République Sur propo
sition du Ministre de J'Intérieur. 

Leur mandat est de 4 ans et il est renouvelable. 

En cas de négligence ou d'i ncompétence, tou t mem
bre peu t voir son mandat écourté. Dans ce cas, un 
remplaçant achève le mandat en cours. 

Art. 9. 

Les mcmbres du Conseil d'Administration ont droit 
à des jetons de présence. 

Art. 10. 

Le Conseil d'Administration peut inviter à titre 
occasionnel des personnes non membres pour l'éclairer 
sur des points bien précis. Ces personnes n'ont pas 
de voix délibérative. 

Art. Il. 

Le Conseil d'Administration fixe, dans le cadre 
des directives données par le Ministre ayant PInté
rier dans ses attributions, l'action de l'Ecole. 

Il adopte le règlement intérieur de l'Ecole, le projet 
de statu t du personnel et le règlemen t comptable. 
Il statue SUr tout projet d'aliénation du patrimoine 
formulé par la direction. JI se prononce sur tou te 
question lui soumise par la direction ou par le 
Ministre de l'Intérieur. 

Art. 12. 

Le Conseil d'Administration élabore son règlement 
d'ordre intérieur et le soumet à l'approbation du Mi
nistre de l'Intérieur. 

CHAPITRE III. 

Organisation pédagogique. 

Section 1. Organisatio n de l'Enseignement. 

Art. 13. 

L'Ecole comporte les sections suivantes 

Section Police Judiciaire des Parquets 
Section Police de la Sécurité Publique 
Section Police de la Sûreté Nationale 
Section Police de l'Air, des Frontières et des 
Etrangers. 

Art. 14. 

Laformation s'étend sur deux ans pour les officiers 
et les brigadiers, et ur.e année pour les agents. 

Art. 15. 

Le con tenu des programmes d'enseignemen t de l'Eco· 
le ainsi que le modèle du diplôme sanctionnant la for
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mation suivie sont déterminés par ordonnance du Mi
nistre de l'Intérieur sur proposition du Conseil d'Ad
ministration. 

Section II. Des Professeurs, des Instructeurs et du Con
seil des Professeurs et des Instructeurs. 

Art. 16. 

L'enseignement est assuré par des professeurs et des 
instructeurs à temps plein ou à temps partiel nommés 
par le Directeur de l'Ecole après avis conforme du 
Conseil d'Administration et SUr appel d'offres. 

Art. 17. 

Les professeurs et les instructeurs sont legro'lpés 
en un conseil des professeurs et instructeurs. 

Art. 18. 

Le conseil des professeurs et instructeurs assiste 
Je Direeteur de l'Ecole en matière pédagogique. Il 
veille à 1a qu ali té de l'enseigne men t et propose tou tes 
améliorations nécessaires. Tl donne ses avis sur les 
modalités d'organisation des épreuves, sur les condi
tions de réussite, de redoublement ou d'exclusion. 

Section III: De l'Administration et du Statut des Elèves. 

Art. 19. 

L'admission à l'Ecole est subordonnée à la réussite 
d'un concourS dont les modalités d'organisation sont 
déterminées par la direction de l'Ecole. 

Art. 20. 

Pour être admis à subir les épreuves du cor"COUTS, 
les candidats doivent satisfaire aux cor.ditions sui
vantes : 

- Etre de nationalité burundaise 
Jouir de tous les droits civiques et politiques 
N'avoir pas été condamEé à une peire égale ou 
supérieure à 6 mois de Servitude Pénale 
Etre leconnu cliniquement et physiquement apte 
par un médecin du Gouvernement 

- N'avoir pas été révoqué des Forces Armées,de la 
Fonction Publique ou de la Magistrature. 

Art. 21. 

Le régime des élèves est l'internat. 

Art. 22. 

Les élèves adm:s à l'Ecole son t soumis à un régime 
disc:plinaire consigné dans le règlement d'ordre inté
rieur de l'Ecole. 

Art. 23. 

Pendant la durée de leur formation, les élèves per
çoivent une bourse dont le montant est déterminé par -
 ordonnance du Ministle de l'rntérÎeur. 

Art. 24. 

Les élèves sont affiliés à la Mutuelle de la Fonction 
Publique et à l'LN.S.S. 

CHAPITRE IV: 

Organisation financière et comptable. 

Art. 25. 

Les resSOUrces de l'Ecole proviennen t 

a) de la subvention annuelle de l'Etat inscrite au 
budget du Ministère de l'Intérieur ; 

b) des dons et legs ; 

c) des contribu Cons financières ou au tres provenant 
de la coopération bilatérale ou multilatérale. 

Art. 26. 

Les dépenses de l'Ecole comprennent les dépenses 
d'équipement et de fonctionnement. 

Art. 27. 

La comptabilité de l'Ecole est tenue en partie 
double conformément aux règles'du Plan Comptable 
National. 

Art. 28. 

Tou te dépense doit être engagée par le Directeur 
ou par un agent du service régulièrement délégué à 
cet effet. 

La gestion de l'Ecole est soumise au contrôle de 
l'Inspection Générale des Finances. 

Art. 29. 

Les marchés de tr av au x, de fou mi tures ou de ser
vices passés par l'Ecole sont soumis à la législation 
relative aux marchés publics de l'Etat. 

Art. 30. 

L'Ecole doi t ou vrir un compte spéci al à la BanqUe 
de la République du Burundi ou dans une autre Ban
que agréée. 

Sur c~ compte sont ver~ées le'> dotations budgetaires. 

Art. 31. 

Le Directeur de l'Ecole établit chaque année des 
états prévisionnels des dépenses du service qu'il sou
met au Conseil d'Administration. Le budget ainsi arrê
té n'est exécutoire que moyennant approbation du 
Ministre de l'Intérieur. 

A, t. 32. 

L'exercîce comptable de l'Ecole court du 1er janvier 
au 31 décembre de chaque année. 

Art. 33. 

Les états financiers de l'Ecole sont définitivement 
arrêtés par le Ministre de l'Intérieur après leur exa
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men par le Conseil d'Administration. Les autorités 
concernées sont tenues de veiller à ce que les états fi
nanciers soient arrêtés avant le 31 marS de chaque 
année. 

Art. 34. 

Les comptes de l'Ecole sont placés sous le contrô
le d'un commissaire aux comptes désigné par le Mi
nistre des Finances. 

A la fin de chaque année, le commissaire aux comp
tes établit un rapport de sa vérification, donne son 
avis sur larégularité des opérations et Sur la qualité 
de la gestion et fait toute suggestion utile pour une 
meilleure administration fina.ncière et comptable. 

Ce rapport est adressé au Ministre de l'Intérieur, 
au Ministre des Finances et au Directeur de l'Ecole. 

Art. 35. 

Si, au cours de ses opérations, le commissaire décou
vre des irrégulari tés susceptibles de recevoir une qua
lification pénale à charge des responsables de l'Ecole 
il doit aussitôt adresser un rapport spécial aU Ministre 
de l'Intérieur, au Ministre des Finances, au Procureur 
Général de la République ainsi qu'au PrOCUleur 
Général près la Cour des Comptes, qui apprécient 
chacun en ce qui le concerne la suite à réserver audit 
rapport. 

Art. 36. 

Le commissaire au x comptes peu t, à tou te époque 
de l'année, effectuer tou te vérification et contrôle 
qu'il juge nécessaire. il peut consulter tou tes justi 
fication 
comptes 

et 
de 

renseignement 
l'Ecole. 

,>ur les activités et les 

CHAPITRE V. 

Statut du personnel. 

Art. 37. 

L'Ecole comprend deu x catégories de personnels: 
le personnel enseignant ainsi que le personnel ad
ministratif. 
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Art. 38. 


Son t membres du personnel enseignan t 


Les professeurs 

Les instructeurs. 


Art. 39. 

Sont membres du personnel administratif tous 
les agents non visés à l'al ticle précédent. 

Art. 40. 

Le personnel enseignan t ainsi que le personnel 
administratif sont nommés par le Directeur de l'Eco
le après avis conforme du Conseil d'Administl ation. 

CHAPITRE VI. 

Des dispositions finales. 

Ar t. 41. 

Toutes les dispositiolîs antérieures contraires au 
présen t décret sont abrogées. 

Art. 42. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 02 Août 1990. 

Pierre BUYOYA, 
Major. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 


Adrien SIBOMANA. 

Le Mi nis tre de l'In térieu r, 

Aloys KA DO YI, 


Lieu tenan t -Colonel. 


Ordonnance ministérielle N° 540/253 du 7 août 
1990 portant modification du taux des droits 
de douane applicable à la farine de froment et 
de méteil. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret -loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire spécialement en ses articles 1 et 2 ; - Vu le décret -loi nO 1/030 du 2 août 1989 por
tant modification du tarif des douanes à l'importation; 

Vu le décret - loi nO 1/007 du 2 mars 1990 por
tant modification de certains taux du tarif des dou
anes à l'importation; 

Après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Ordonne 

Art. 1. 

A l'importation, le taux applicable à la farine d~ 

froment et de méteil de la position tarifaire 11.01.20 
est fixé à 10%. 

Art. 2. 

Le Directeur des Douanes est chargé de l'exécution 
de la présente ordonnance minis térielle. 

http:11.01.20
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Fait à Bujumbura, le 7 août 1990. 

Le Ministre des Finances, 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. Gérard NIYIBIGIRA. 

Ordonnance minitérielle N° 620/254 du 8 août 
1990 po rtant Réorganisation de l' Enseignement 
Primaire et Secondaire Privé au Burundi. 

Le Ministre de l'Enseignemenc Primaire et 
Secondaire, 

Vu le décret -loi nO 1/31 du 24 octobre 1989 
portant organisation des pou voirs légilatif et régle
mentaire; 

Vu le décret loi n01/025 du 13 juillet 1989 POI

tant réorganisation de l'enseignement au Burundi 
spécialement en ses articles 3,4,10,et 11 ; 

Vu le décret -loi nO 100/186 du 29 Novembre 
1988 portant organisation du Ministère de "Ensei
gnemen t PI imaire et Secondaire; 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 610/271 du 
7 décembre 1984 portant organisation de l'Ensei
gnemen t Primaire et Secondaire pri vé au Burundi ; 

Attendu qu'il convient d'organiser rationnellement 
l'Enseignement Primaire et Secondaire privé afin 
de l'encourager avec plus d'efficience 

Aprè avis conforme du Conseil des Ministres, 

Ordonne 

CHAPITRE L 

Généralités. 

Art. 1. 
Il cst organisé au BUrUndi un ense;gnement pri 

maire et secondaiJe privé ayant comme objectif de 
participer au x efforts du Gou verr.e men t ell mat;è;"c 
d'éducation et de formation. 

Art. 2. 

L'Ense:gnement primaire et secondaile privé est 
un enseignement du niveau primaire et secondaire 
organisé par les établissements scolaires créés par les 
des personnes physiques, des associations Ou 
fordations privées dotées de la personnalité civile. 
L'eLse;g;,ement privé du niveau maternel est orga
nisé eonformément aux dispositions de l'article 24 du 
déclet -loi nO 1/025 du 13 juillet 1989 portant ré
organisaLon de l'enseignement au BUrundi. 

• 
Art. 3. 

L'enseignement primaire et secondaire privé tel 
que défmi à l'arLc!e précédent est soumis aux dis
positions du décret loi nO 1/025 du 13 juillet 
1989 portan.t réorganisation de l'Enseignement aU 
Burundi et à celles de la présente ordonnance. 

Art. 4. 

L'enseignement primaire et secondaire privé 
comprend : 

* les écoles eonfessionnelles 

* les écoles consulaires 

* les écoles privées. 

Art. 5. 

Les écoles confessionnelles qui suivent le program
me d'études identique ou équivalent au programme 
d'études de l'enseignement public sont concernées 
par la présent~ réglementation, exception faite des 
des chapitres V et VI. Une convention particulière 
fixe, le cas échéant, le cadre de collaboration entre 
ces écoles et le Ministère ayant l'enseignement pri 
maire dans ses attributions. 

Art. 6. 

Les écoles consulaires sont des établissements sco
laÎres créés et organisés par des missions diplomati
ques ou consulaires accréditées au BUrundi. Sauf 
en matière d'équivalence des diplômes et certificats, 
les écoles consulaires échappent aux dispositions de la 
présente ordonnance. 

Art. 7. 

Les écoles pnvees sont de,> étabissements scolaires 
créés et organisés par des personnes physiques ou mo
r ales (associations ou fondations) jouissan t de 1a per
sonnalité juridique, dans le bu t fondamental d'édu
quer et de former. 

Au niveau secondaire, les écoles privées sont d'ensei
gnement soit secondaire général, soit secondaire pé
dagogique, soit technique ou professionnel. 

CHAPITRE II. 

De l'ouverture d'une Ecole d'Enseignement 
pri vé. 

Art. 8. 

Tou te personne physique ou morale désireuse d'ou
YTir une école d'enseignement privé doit avoir l'auto
rÎsation et remplir au tant que possible les condi tions 
suivantes : 

* répondre aux critères d'honorabilité et d'autres 
valeurs humaines nécessaires pour l'édueation et 
la formation ; 

* 	présenter l'ordonnance d'octroi de personnalité 
civile et celle d'agrément des Représentants Lé
gaux de l'association ou de la fondation; 
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* justifier des moyens humains, matériels et financiers 
capables d'assurer l'enseignement préconisé; 

disposer des Î.1.frastructures salubres et décentes 
ainsi que des équipements nécessaires à cette for

mation ; 

* justifier d'un matériel didactique adéquat; 
* présenter clairement les objectifs et les program

mes de formation ; 

* présenter des statuts conformes aux objectifs d'en
seignement et d'éducation préconisés en precI
sant notamment les organes administratifs de 
l'école ; 

* fournir la preuve des moyens suffisants pour le dé
marrage de l'école. La requête d'autorisation 

d'ouverture doit être au plus tard le 31 décembre de 
l'année précédant directement l'année d'ouverture 
proposée. 

Art. 9. 

L'autorisation d'ouverture d'une école d'ensei
gnement privé est accordée au plus tard le 30 avril 
mais dans un délai de 4 mois à dater de la réception 
de la requête, par le Ministre ayant l'Enseignement 
primaire et Secondaire dans ses attributions sur rap
port de la commission visée à l'article Il de la présente 
ordonnance. 

Art. 10. 

L'au torisation d'ouverture d'une école consulaire 
est communiquée par le Ministère des relations Ex
térieures et de la coopération après l'accord du Mi
nistère de l'enseignement Primaire et Secondaire. 

Art. II. 

Il est institué une commission consultative pour 
l'enseignement privé qui a pour mission de : 

* vérifier si les cond!tions d'ou verture définies à 
l'article 8 sont remplies ; 

* donner son avis SUr la demande d'agrément; 

* 	donner son avis Sur la fermeture d'une école privée; 

* proposer des solutions aux litiges divers SUrvenant 
dans les institutions scolaires privées que celles-ci 
n'ont pas pu résorber ; 

* se prononcer SUr toute question relative à l'ensei
gnement privé lui soumise par le Ministre ayant l'En
seignement Primaire et Secondaire dans ses attribu
tions. 

Art.12. 

La commission consultative pour l'enseignement 
privé est composée comme suit : 

* Président: - Inspecteur Général de l'Enseigne
ment - .. Membres: Directeur de l'enseignement secondaire 

-	 Directeur de l'enseignement primaire 
-	 Directeur de l'enseignement Technique 

-	 Directeur du RE.P.E.S. 
Directeur du B.E.E.T. 
Directeur du RE.R 
un représentant du Ministère de la 
Justice 

-	 un représentant du Mi nis tère de 
l'Intérieur 

-	 un représentant du Ministère du 
Travail et de la Formation profes
sionnelle 
Trois représentants des écoles privées. 

La commission choisit le secrétaire en son sein. 
Elle élabore son propre règlemen t d'ordre intérieur. 

CHAPlTRE III. 

De la reconnaissance juridique. 

Art. 13. 

Les associ ations ou fondations désireuses de créer 
et d'organiser un enseignement privé doivent être re
connues juridiquement par le Ministèr:e de la Justice 
par une ordonnance d'octroi de personnalité civile. 

Art. 14. 

L'agrément des statuts et la reconnaissance juri 
dique des associations ou fondations qui se proposent 
d'organiser un enseignement privé précèdent j'au to
risatlOn d'ouverture. 

Art. 15. 

Les associations ou fondations dont question à 
l'article 13 doivent se conformer au décret du 27 
novembre 1959 Sur les associatio.l1s sanS bu t 
lucratif. 

Art. 16. 

Les statuts des associations ou fondations visés à 
l'article 13 doivent mentionner : 

1. 	 L'association ou la fondation organisatrice de 
J'école 

2. 	 La liste des membres effectifs de l'association ou 
de la fondation 

3. 	La dénomination de l'école 
4. 	Le siège de l'école 
5. 	 Les niveaux d'enseignement orgalllses 
6. 	Le budget initial de démarrage 
7. 	 Les programmes d'enseignement à ~uivre 

8. 	Les règles à suivre pour modifier les statuts 
9. 	 L'affectation du patrimoine de l'école dans le cas 

où l'association ou la fondation serait dissoute. 

Art. 17. 

Le représentant légal et le représentant légal 
su ppléan t de l'Association ou de la fondation organi
satrice d'une école privée sont agréés par le Ministre 
de la Justice et doivent témoigner de l'honorabilité 
nécessaire à tou t éducateur. 
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CHAPITRE IV. 

De J'a grément. 

Art.l8. 

L'autorisation d'ouverture n'implique pas agIément. 
L'agrément est accordé suite à une réussite de l'action 
de formation entreprise. Il se fait par ordonnance 
du Ministre ayant l'Enseignement Primaire et Se
condaire dans ses attributions. 

Art. 19. 

L'agrément doit être sollicité avant la fin du cycle 
de formation de la première promotion de l'école pri 
vée ou verte dans les conditions fixées par les articles 
8 et 9 de la présente ordonnance. Il ne peut être ac
cordé qu'à la fin du cycle de formation visé à l'alinéa 
préeédent. 

Art. 20. 

L'ordonnance d'agrément précise le diplôme ou le 
certificat auquel l'école privée ainsi agréée donne droit. 

Art. 21. 

La requête d'agrément est adressée au Ministre 
ayant l'Enseignement primaire et secondaire dans 
ses attribu tions. 

Elle es t composée : 

1. 	 des statuts de l'école de l'association ou de la 
fondation. 

2. des progr ammes d'enseignement de l'école 
3. 	de la liste des enseignants avec indication précise 

sur leur qualification, leur ancienneté dans l'ensei
gnement et leur charge horaire. 

4. 	de la grille-horaire de l'établissement 

D'autres documents pédagogiques peuvent être 
demandés en communication pour témoigr:er de la 
solidité de la formation dispensée. 

Art. 22. 

La requête et les documents pédagogiques l'ac
compagnant sont transmis à la commission consulta
tive pour l'enseignement privé qui doit faire rapport 
au Ministre dans les deux mois de la réception desdits 
documents Sur : 

la qu alité d'enseignement dispensé ; 

l'état du suivi des programmes ; 

l'état des prestations des enseignants 

la qualité des évaluations effectuées au sein de 

l'étabî.,.semen t; 
Le niveau des écoliers et élèves; 

- le certificat ou le diplôme à délivrer. 

Art. 23. 

- En cas de premier refus d'agrément signifié par 
écrit, les autorités de l'école et le corps enseignant 
sont invités à procéder aux améliorations pédagogi
ques proposées par la commission consultative pour 

l'enseignement privé et à réintroduire la requête dans 
['année qui suit la décision du refus d'agrément. 

Art. 24. 

En cas de deu xième refus, les parents sont convo
qués en Assemblée Générale pour information par le 
départemen t qui exerce la tu telle de l'école. 

CHAPITRE V. 

De l'organisation administrative des institu
tions scolaires privées. 

Art. 25. 

Tout établissement scolaire privé est administré 
et géré conformément à ses statuts et à son règle
ment d'ordre intérieur qui doivent justifier d'une 
grande eapacité d'organisation dudit établissement. 

Art. 26. 

Toute décision importante d'ordre administratif 
financier et pédagogique doit émaner d'une concerta
tion au sein des organes statutairement compétents. 

Art. 27. 
Le Directeur de l'école doit posséder les qualifica

tions requises pour le degré d'enseignement à orga
niser : primaire, seeondaire, technique ou profession
nel. 

Sa nomination et sa lévocation sont du ressort de 
l'organe administratif staturairement compétent. 
La décision de nomination sera aussitôt communiquée 
aU Ministre de l'Enseignement Primaire et Secondaire. 

Art. 28. 

Les statuts et le règlement d'ordre intérieur de tout 
établissement scolaire privé détermeTi.ent les diffé
rents organes de l'école dont nécessairement le co
mité de gestion, le conseil des professeurs et l'Assemblée 
Générale des parents d'élèves. Ils en pTécisent éga
lemen t les compétences. 

Les statuts et le Règlement d'ordre intérieur des 
écoles privées sont soumis à l'approbation du Ministre. 

Art. 29. 

Les relations de service des écoles privées et du 
Ministre de l'Enseignement Primaire et Secondaire 
s'exercent par le biais des différents départements 
du niveau d'enseignement correspondant qui sont 
notamment destinataires des rapports administra
tifs, financieTs et pédagogiques des institu tions sco
laires privées. 

CHA PITRE VI. 

De l'organisation financière des institutions 
scolaires privées. 

Art. 30. 

Les institutions scolaires privées fonctionnent grâ
ce aux moyens financiers propres. Leurs resources pro
viennent notamment : 

-----------_...._- -
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- des apports des membres effectifs ou des promo
teUrS ; 
du minerval des élèves ; 
des dons et legs ; 
des subvent:ons diverses ; 

Art. 31. 

Les finances des écoles d'enseignement privé sont 
gerees conformémen t aux règles de la comptabili té 
privée et à leurs statuts respectifs. 

Art. 32. 

PoUr assurer la continuité de la formation entre
prise, l'école privée arrête le plan de son développe
ment spécialement en matière d'infrastrutures 
d'accueil. 

Art. 33. 

Les recettes de l'école privée sont principalement 
destinées à aSSurer la formation des élèves et l'exé
cution du plan de développement défini à l'article 
précédent. 

Art. 34. 

L'exercice comptable de institutions scolaires pri 
vées court du 1er septembre au 31 août de chaque 
année, date à laquelle les comptes sont arrêtés, 
l'inventaire et le bilan établis et transmis au Ministre 
ayant l'Enseignement Primaire et Secondaire dans 
ses attribu tions. 

CHAPITRE VII. 

De l'organisation pédagogique des institutions 
scolai res pri vées. 

Art. 35. 

Pour pouvoir faire partie du personnel enseignant 
des établissements scolaires privés, il faut justifier des 
qualifications requises pour le degré d'enseignement 
considéré et fixées par le Ministre ayant l'enseigne
ment Primaire et Secondaire dans ses attributions 
conformément aux articles 29 et 47 du décret -loi 
nO 1/025 du 13 juillet 1989 portant réorganisation 
de l' Enseignemen t aU Burundi. 

Art. 36. 

Hormis les écoles consulaires et les établissements 
d'enseignement confessionnel, les institutions sco
laires privées doivent suivre des programmes d'études 
identiques ou au moins équivalents aux programmes 
nationaux d'enseignement. 

L'Inspection Générale de l'Enseignement et les Bu
reaux Pédagogiques du Ministère de l'Enseignement- Primaire et Secondaire jugent de cette équivalence 
des programmes et en font rapport au Ministre ayant 
l'Enseignement Primaire et Secondaire dans ses 
attribu tions. 

-
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Art. 37. 

L' Enseignemen t privé est soumis à l'Inspection 
Pédagogique OfLc;elle au même titre et dans les mê
mes conditions que l'enseignement public. 

Art. 38. 

Les tests nationaux organisés en fin du cycle dans 
l'enseignement secondaire public sont donnés dans 
l'enseignement secondaire privé dans les mêmes con
ditions et selon la même pondération pour le passage 
de cycle que dans l'enseignement secondaire pubilc. 

Art. 39. 

Les conditions minimales de passage et d'obten
tion de certificats et diplômes dans l'enseignement 
privé sont les mêmes que dans l'enseignement public. 

Art. 40. 

Les Présidents des jurys d'examens et de délibération 
de fio de cycle de l'enseignement secondaire privé 
sont nommés par le Ministre ayant l'Enseignement 
Secondaire dans ses attri bu t ions. 

Le passage d'un cycle à un autre est subordonné 
à la régularité du CUrsus de formation de l'élève. 

Art. 41. 

Les lauréats des collèges privés agréés peuvent être 
orien tés au second cycle de l'enseignemen t secondaire 
public confOrmément aux critères généraux et spéci
fiques de l'orientation scolaire auxquels doivent s'ajou
ter les conditions ci-aplès : 

- la disponiblité des places 
- la réussite du test organisé à la fin du collège; 
- la demande expresse des écoles ou des parents 

d'élèves ; 
l'agrément de l'école privée d'origine 

- la priorité des candidats de nationalité burundaise 
l'ordre de mérite. 

Art. 42. 

Dès lors que les programmes suivis sont identiques 
ou jugés au moins équivalents aux programmes na
tionaux d'enseignement et que les rapports de l'Ins
pection Générale de l'Enseignement sont concluants 
sur la solidi té de la formation dispensée, les diplômes 
et certificats délivrés par les institutions scolaires 
privés sont reconnus par l'Etat et donnent droit aux 
mêmes avantages que ceux délivrés par l'enseigne
ment public. 

L'obtention du diplôme ou certificats délivrés par les 
écoles consulaires sont soumis à la comm:ssion des 
équivalences des diplômes. 

Art. 43. 

Les certificats des Hu mani tés complètes de l'ensei
gnement privé son t sou mis à l'homologation confor
mément à la réglementation en vigueur en la matière. 
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CHAPITRE VIII. 

De l'encouragement à l'enseignement privé. 

Art. 44. 

Selon la disponibilité des moyens budgétaires et 
logistiques de l'Etat, l'enseignement privé peu t être 
encouragé notamment par : 

- l'octroi éventuel de subsides ; 
- le soutien dans l'acquisiton de terrains pour la 

construction et l'extension des écoles privées ; 
- le soutien dans l'acquisition des crédits pour l'exé

cu tion du plan de développemen t ; 
- la prise en charge partielle ou totale des frais du 

personnel enseignant ; 
- La mise à disposition des infrastructures scolaires 

à des conditions à convenir; 
la gratuité de l'encadrement pédagogique ; 

- la reconnaissance des diplômes et certifiC<lts dé
li vrés par les écoles pri vées ; 
l'admission des élèves des écoles privées aux tests 
et concours nationaux ; 

- l'acquisition du matériel didactique produit par 
les bureaux pédagogiques à des prix de faveur; 

- l'octroi de facilités fiscales et douanières dans le 
respect des lois et règlements en vigueur. 

Art. 45. 

Cet encouragement est accordé suivant des critères 
officiels et objectifs. 

Art. 46. 

L'encouragement dont quest;on à l'article 45 n'est 
pas un droit et nul n'est fondé pour s'en prévaloir 
à titre de réclamaLon. 

CI-IAPITRE rx. 
De la fermeture de l'école privée. 

Art. 47. 

Aucune institution scolaire pnvee ag/cee I.e pel!t 
décider de fermer ses portes avant d'en aviser le .\1i
nistre de tutelle et s(~s partena;re~' éducatifs au moins 
une année à l'avance. 

Art. 48. 

La fermeture est progressive et doit permettre aux 
élèves en cour~ de formation dans l'établissement 

Ordonnance ministérielle N° 120/255 du 9 août 
1990 portant agrément du projet pour la mise 
en culture et pour la création d'une unité de 
centralisation, triage, calibrage et condition
nement sous température dirigée de produits 
agro-alimentaires destinés à l'exportation 
dénommé BURUNDI PRIMEURS en abrégé 
«BURUPRIM SARL »comme entreprise prioritaire 
décentralisée. 

de pouvoir y terminer le cycle de formation entrepris 
ou de le terminer dans un au tre établissement 
de même niveau négocié à cet effet par l'organe com
pétent qui a proposé la fermeture. 

CHAPITRE X. 

Dispositions diverses et finales. 

Art. 49. 

Dans le cadre de la concertation et de la transpa
rence, tou te question importante relati ve à l'ensei
gnement privé fera l'objet d'une consultation entre 
le Ministre de l'Enseignement Primaire et Secondaire 
et les écoles pri vées. 

Art. 50. 

En cas de non respect de la présente ordonnance, 
le Ministre ayant l'Enseignement Primaire et Secon
daire dans ses attribu tions peu t prendre tou te me
sure qui s'impose pour la sauvegarde des intérêts de 
l'école et des élèves. 

Art. 51. 

Tout ce qui n'est pas prévu dans Cette ordonnance 
sera réglé par voie d'instructions du Ministre ayant 
l'Enseignement Primaireet Secondaire dans ses attri 
butions. 

Art. 52. 

Les institutions scolaires privées en place à Ce jour 
sont tenues de se conformer à cette ordonnance dans 
un délai d'une année à dater de l'entrée en vigueur 
de la dite ordonnance. 

Art. 53. 

L'ordonnance ministerielle nO 610/271 du 07 dé
cembre 1984 portant organisation de l'Enseignement 
Primaire et Secondaire privé au Burur:di est abrogée. 

Art. 54. 

La présente ordonnande ministérielle entre en vi
gueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 8 aoüt 1990. 

Gamaliel NDARUZANIYE. 

!! 

Le Premier Ministre et .ylinistle du Plan, 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret - loi nO 1/31 du 24 octobre 1988 por
tan t organisation des pou voirs lég;slatif et régle
mentaire spécialement en son article 4 ; 

Vu la loi nO 1/ 005 du 14 janvier 1987 portant Code 
des Investissements du Burundi telle que modifiée par 
le décret - loi nO 1/021 du 30 juin ; 

• 


.. 
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Vu l'ordonnance ministérielle nO 120;284 du 23 
juillet 1986 modifiée par l'ordonnance nO 120/139 
du 30 avril 1987 portant fixation des critères à rem
plir pour bénéficier des avantages du Code des Investis
sements ; 

Considérant que le programme d'activités de la 
société BURUPRIM SARL : 

- présente tant dans le domaine du financement que 
dans celui de la technique des garanties jugées suffi
santes ; 

-	 permet 

1. 	 la diversification des cultures agricoles d'exporta· 
tion 

2. 	 la création de 35 emplois permanents nouveau'{ et 
200 journaliers 

3. 	 la décentralisation des activités économiques ; 
et que pour ces raisons, il présente lm intérêt 
prioritaire ; 

Sur avis de Commission Nationale des Investis
sements en sa séance du 24 avril 1990 et après déli
bération du Conseil des Ministres en sa séanee du 
12 juillet 1990, 

Ordonnent 

Art. 1. 

La société BURUPRIM SARL est agréée comme 
entreprise prioritaire décentralisée et ce pour la réa
lisation du projet tel qu'il a été soumis aux avis 

Annexe à l'ordonnance ministérielle N° 120;255 
du 9 août 1990 portant agrément du projet pour 
la mise en culture et pour la création d'une unité 
de centralisatio n, tria ge, cali bra ge et co ndi
tionnement sous température dirigée de pro
duits agro-alimentaires déstinés à l'exporta
tion dénommée BURUNDI PRIMEURS en abrégé 
«BURUPRIM SARL» eomme entreprise prio
ritai re décentralisée. 

1. 	EQUIPEMENT A IMPORTER 

1. 	 Equipement frigorifique 

- 7 groupes de froid dirigés climatiseurs auto
nomes ArR WELL 

- l'équipements frigorifiques industriels mono
bloc pour chambre froide marque NICE froid, 
type FRNS. 50 

- 2 	 équipements frigorifiques industriels mono
bloc pOUr chambre froide 

-	 - 4 caisses FRIGO thermo-king mixte 

- 3 	caisses frigorifiques 

2. 	Véhicules frigorifiques 

de la Commission Nationale des Investissements et 
comportant: 

- la 	culture et l'exportation des haricots verts, 

- un programme d'investissement estimé à cent 
quatre vingt dix millions quatre cent cinquante mille 
trois cent trente francs burundi (190.450.330 FBU). 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées con
tenues dans le dossier présenté à la Commission na
tionale des Investissements et approuvé par le 
Conseil des Ministres, la société BURUPRIM SARL 
est au torisée à bénéficier l'exonération des droi ts de 
douane et de la taxe de transaction sur l'équipement 
dont la limitation figure en annexe, en application 
de l'article 18 du Code des investissements. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de s a si gnature. 

Fait 	à Bujumbura, le 9 Aoüt 1990. 

Le 	 Premier Ministre et \1inistre du Plan, 

Adrien SI BOMANA. 

Le 	 Ministre des Finances, 

Gérard NTYIBIGlRA. 

3 camions frigorifiques marque MERCEDES 
type 1.013/42, équipés d'un groupe frigorifique, 
d'u ne caisse isotherme et d'un hayol1 élévateur 

- 1 Véhicule frigorifique marque RENAULT ty
pe HM 19 BJXL, équipé d'un groupe frigorifi 
que et d'une caisse isotherme 

- 1 	 camion J.K. 75 Frigo aVeC caisse LAMBERT 
K.O. 29. 

3. 	 Tracteurs 

- 4 tracteUrs agricoles 

4. 	 Matériel de manutention 

- 1 chariot élévateur TOYOTA type 02 F D 20 
nO 12835 capacité 2TS 

- 1 transpalette électrique de secours 80 KWA 
moteur PO Y AUO 1500 TM 

2 transpalettes électriques capac! té 2T chargeur 
séparé 

-	 7.000 caisses plastiques pour ramassage des 
récol tes 
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5. Matériel technique 

- 2 appareils à pulvériser pour tracteur 
- 1 machine à laver hau te pression 
- 1 pompe haute pression pour tracteur 
- 55 pompes manuelles 
- 100 étais 

agricole 

agricole 

- 100 serres-joints 
3 balances de 50 kg 
3 balances de 100 kg 

66 balances de 10 kg 

6. Equipement de bureau dont 

2 fax- télécopieuses 

1 ensemble micro-informatique 

avec imprimante et logiciels. 


Fait à Bujumbura, le 9 août 1990. 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan, 

Adrien SIBOMANA. 

Le Ministre des Finances, 

Gérard NIYIBIGlRA. 

..... • a.~.Q.'~ .Q.'O.C.~ 

• 
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